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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (~)

1. M. MERIKOSKI (Finlande) [traduit de l'anglais]:
C'est pour moi un vif plaisir Monsieur le Président.
que de pouvoir, de cette tribune, vous féliciter ~

nouveau de votre élection. Nous avons appris b.
connartre votre sagesse, votre équité et votre re­
marquable expérience des Nations Unies et nous vous
savons gré de mettre ces éminentes qualités au ser­
vice de l'Assemblée.

2. Ce débat a déj'1l. révélé l'ampleur et la complexité
des questions à traiter au cours de cette session
de l'Assemblée générale. Il a une fois de plus dé­
montré que l'Organisation des Nations Unies occupe
une position clé au cœur de la vie· internationale.
Je ne tenterai pas d'analyser en détail, ne serait-ce
que l'tls probl~mes les plus importants dont nous
sommes saisis. Je me bornerai b. faire certaines
observations sur divers aspects de la fonction essen­
tielle des Nations Unies, qui est le maintien et la
consolidation de la paix et de la sécurité dans le
monde.

3. Nous sommes tous d'accord pour reconnartre
l'extrême importance que présente le désarmement
comme moyen de réduire le danger de guerre. Nous
sommes tous d'accord aussi pour reconnartre, je
crois, que le devoir de l'Assemblée générale est de
donner tout l'appui possible aux négociations qui
vont se poursuivre d'une part au Comité du désarme­
ment. ~ Genl'lVe. et d'autre part, directement entre
les grandes puissances. Il est généralement reconnu
que pour progresser dans ce domaine, il est essentiel
que les puissances les plus directement intéressées
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aient davantage confiance les unes dans les autres.
Le traité d'interdiction partielle des essais nu­
cléfl-iresYa été ~ juste titre salué comme un premier
pas dans cette direction. Mais le fait même que
l'interdiction est incomplète nous rappelle le poids
des suspicions et du manque de confiance qui sub­
sistent entre ces puissances. Dans ces circonstances,
nul ç10ute que de part et ct 'autre on voudra peser
avec soin les effets possibles, sur l'équilibre actuel
des forces, de toute nouvelle mesure de désarmement
ou de toute action collatérale.

4. Je pense avant tout aux armes nucléaires. La
localisation et le contrtlle des armes nucléaires consti­
tuent, somme toute, l'un des problèmes internatio­
naux les plus complexes et les plus délicats de l'épo­
que actuelle. Il est donc compréhenl'ible que toute
mesure qui semblerait devoir modifier le statu quo
dans ce domaine provoquerait sans doute une recru­
descence de la tension et des suspicions et compro­
mettrait ainsi les chances de renforcer la confiance
entre les grandes puissances. En fait, ce serait un
peu se bercer d'illusions que d'attendre un progrès
réel dans la voie du désarmement nucléaire aussi
longtemps qu Ion n'aura pas effectivement arrêté la
diffusion des armes nucléaires.

5. Le succès sur ce point dépend avant tout, cela
se conçoit, des puissances nucléaires elles-mêmes.
Néanmoins, les Etats qui ne possèdent pas d'armes
nucléaires peuvent aussi, naturellement, aider ll. en
prévenir la diffusion. En séance plénière de l' As­
semblée générale, il y a deux ans Y. l'ancien Ministre
des affaires étrangères de Suède, M. Undén, a suggéré
aux puissances non nucléaires un moyen d'y contri­
buer: elles s'engageraient, sur une base régionale,
li ne pas acquérir d'armes nucléaires ou h ne pas
permettre que de telles armes soient entreposées
sur leur territoire. De récents événements ont
montré toute l'actualité de cette idée. il ressort
aujourd 'hui li l'évidence qu'on risque de perturber
profondément l'état actuel des relations interna­
tionales en introduisant des armes nucléaires dans
des zones oD. il ne s'en trouvait pas auparavant.

6. A ce propos, je voudrais rappeler l'idée, avancée
par M. Urho Kekkonen, président de la Finlande,
de créer une zone dénucléarisée des pays nordiques
ou scandinaves. Certes, il s'agit nl d'une question
régionale qui ooncerne les gouvernements de cette
zone et je ne retarderai pas l'Assemblée par une
analyse détaillée de cette conception. Mais il me

!J Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dsns l'aemo­
sphère, l'espace extra-atmosphérique et SOIlS l'eau, signé à Moscou
le 5 aoOe 1963.

y Voir Documenes officiels de l'Assemblée générale, seizième ses­
sion, Première Commission, 117Bème sêance.
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faut, je pense, souligner - ce que l'on sait déjà
fort bien - que si les cinq Etats scandinaves ont
apporté des solutions différentes au problème de
leur sécurité nationale (la Finlande et la Suède ayant
choisi une politique de neutralité, le Danemark,
l'Islande et la Norvège une politique d'alliance),
ils se sont tous abstenus d'acquérir des armes
nucléaires et aucun n'a permis que de telles armes
soient entreposées sur son territoire. C'est, j'en
suis so.r, une des principales raisons pour lesquelles
la Scandinavie est considérée comme une des régions
les plus pacifiques du monde.

7. Un autre aspect de la question générale du main­
tien de la paix et de la sécurité est le rÔle de gar­
dienne de la paix que joue l'Organisation. En dépit
de toutes les difficultés et échecs temporaires,
l'Organisation s'est montrée capable de mener à
bien de vastes opérations de maintien de la paix
et, à cette fin. de créer et entretenir des forces
suffisantes. Je saisis cette occasion de rendre hom­
mage au Secrétaire général qui a su rendre cette
action possible.

8. A notre sens, une de nos principales tâches est
de fournir et de renforcer les moyens qui mettent
les Nations Unies à même de faire face efficacement
aux conflits locaux. Le Gouvernement finlandais entend
continuer de donner tout son appui aux Nations Unies
dans ce domaine également. Chacun sait que nous
lui apportons notre aide financière. Mais, soucieux
de faire encore davantage pour permettre auxNations
Unies d'agir en cas de besoin, le Gouvernement fin­
landais a annoncé au début de septembre 1963 qu'il
avait décidé, comme l'avaient fait précédemment
le Danemark, la Norvège et la Suède, de créer
une force permanente à l'effectif d'un bataillon
d'infanterie spécialement entrafné et équipé pour
participer aux opérations de maintien de la paix
des Nations Unies.

9. Je me rends compte que l'Organisation des
Nations Unies serait bien plus en mesure de mener
à bien sa tâche de gardienne de la paix si l'on trou­
vait une solution durable au problème connexe du
financement. La position du Gouvernement finlandais
à cet égard a été exposée à maintes occasions. Je
me bornerai par conséquent à dire que la Finlande
considère la formation et l'entretien des forces
des Nations Unies comme une entreprise commune
pour le maintien de la paix et de la sécurité inter­
nationales, principale tâche de l'Organisation. Nous
estimons de ce fait que notre participation aux dépen­
ses qu'entrafnent ces entreprises fait partie des
responsabilités que nous avons assumées en signant
la Charte et en lui donnant force de loi en Finlande.

10. Nous savons aussi tous qu'à la base de la crise
financière il y a une divergence d'opinions quant à
la mani'ère dont notre organisation devrait fonction­
ner; or. dans une question comme celle-ci, aucune
solution véritable ne peut être imposée par des
décisions prises à la majorité. Nous devons recher­
cher une base acceptable pour tous à partir de
laquelle l'Organisation pourrait organiser ses acti­
vités de façon à pouvoir s'acquitter avec succès
de ses tâches dans un monde en pleine transformation.

11. Nous avons dit à maintes reprises - et je tiens
à le répéter de nouveau - qu'à notre sens, pour
pouvoir réussir, les Nations Unies doivent avoir un
caractère vraiment universel. Les nombreux pro­
blèmes que nous avons à résoudre ici en commun
'doivent manifestement, parce qu'ils nous intéressent
tous, être examinés par toutes les nations réunies.
Ce n'est qu'ainsi que l'on peut réellement harmoniser
les actes et les intérêts au bénéfice des objectifs
communs. Cette organisation devrait donc comprendre
toutes les nations. Tous devraient y être admis'
personne ne devrait en être exclu et chaque Etat
Membre devrait y bénéficier de la représentation qui
lui revient.

12. La plupart des orateurs qui m'ont précédé
ont déjà fait allusion à la récente amélioration des
relations internationales. Il y a en fait tout lieu de
croire que nous évoluons rapidement d'une inter­
prétation étroite de la coexistence pacifique - simple
absence d'actes hostiles - vers une coopération active
au-deill. des frontières idéologiques en vue de la
réalisation des objectifs de notre charte. Cettecoopé­
ration, loin d'empêcher qui que ce soit de rester
fidèle à ses responsabilités nationales, à ses idéaux
et à ses convictions. est en fait indispensable au
progrès intérieur de chacun d'entre nous. Jamais la
nécessité d'une coopération internationale ne s'est fait
aussi nettement et aussi largement sentir qu'aujour­
d'hui, Un des résultats les plus importants qu'ait
obtenu l'Organisation des Nations Unies est sans
doute d'avoir éveillé et développé l'idée d'inter­
dépendance, le désir de travailler ensemble pour
trouver les moyens de concilier des intérêts diver­
gents.

13. Cette réalisation risque d'être éclipsée dans
l'opinion populaire par les échecs et les difficultés
de la coopération internationale, et je pense qu'il
serait utile d'essayer de rompre cet écran de silence
qui cache une grande partie de l 'œuvre des Nations
Unies. Nous nous félicitons de l'idée lancée par le
Premier Ministre Nehru. qui a proposé de proclamer
une année spéciale de coopération internationale
[lD51ème séance, par. 38] afin d'appeler davantage
l'attention du monde sur ce que les nations ont
pu obtenir et réaliser grllce à la coopération. Ce
faisant, je crois que nous gagnerions à l'œuvre
des Nations Unies la compréhension et le soutien
d'un public toujours plus nombreux, ce qui accrof­
trait nos possibilités d'action future.

14. M. BASHEV (Bulgarie): Monsieur le Président,
vous avez la chance de présider aux débats d'une
assemblée qui. de l'avis de tous, poursuit ses travaux
dans un climat de détente et d'espoirs accrus, dans
un climat plus propice à des discussions et des déci­
sions constructives que celui qui a régné en d'autres
sessions. On peut dire que l'esprit de Moscou,
l'esprit des jours mémorables de la signature du
Traité pour l'interdiction partielle des essais nu­
cléaires. est présent dans cette salle, malgré la
diversité des intérêts et des opinions défendus au
cours de ces débats.

15. Les peuples du monde entier ont salué avec
une profonde satisfaction le Traité de Moscou. et
la grande majorité des gouvernements l'ont signé.
Les discussions de la dix-huitième session de l'As-
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semblée générale des Nations Unies font ressortir
une fois de plus la grande signification de ce document.
Le Traité de Moscou est l'acte diplomatique le plus
important de ces dernières années, qui met en
pratique les principes de la coexistence pacifique,
et ce, dans un domaine aussi sensible des relations
internationales que celui des armements nucléaires.
C'est pourquoi l'approbation générale du Traité,
la mise en relief de son importance pour la détente
dans le monde, pour la création de conditions nou­
velles et plus favorables 'à l'amélioration du climat
international ne sont rien d'autres, en effet, qu'une
reconnaissance - directe ou indirecte - de la poli­
tique de coexistence pacifique en tant que seule voie
sensée vers le règlement des relations entre les
Etats ayant des systèmes sociaux différents, 'à l'ère
de l'atome et des fusées.

M. Elmi (Somalie), vice-pr~sident, prend la pr~si­

dence.

16. C'est précisément pour cela que s'impose égale­
ment la conviction qu'il n'y a pas de problème
international, si complexe soit-il, qui ne puisse
être réglé par des moyens pacifiques, par des
négociations entre les pays intéressés, pourvu que
ces derniers fassent preuve de bonne volonté et
d'un désir sincère de trouver des solutions mutuel­
lement acceptables.

17. Sans aucun doute le danger de guerre demeu­
rera aussi longtemps qu '11 existera dans le monde
des forces intéressées 'à la guerre. Cependant, nous
sommes témoins de l'accroissement continu des forces
de la paix. Notre délégation est convaincue que c'est
cette tendance qui doit triompher et que, peu 'à peu,
le dégel fera reculer la guerre froide et mènera h­
une confiance accrue la confiance 'à une coopération
plus étroite et la coopération 'à des mesures actives
et coordonnées en faveur de la paix et de la sécurité
mondiales.

18. La position du Gouvernement de la République
populaire de Bulgarie sur les problèmes fondamentaux
de notre temps a été formulée 'à maintes reprises,
aussi bien dans des déclarations officielles que du
haut de cette tribune. Notre gou,'ernement continue
'à estimer que le bon sens et le devoir envers
l'avenir de 1'humanité imposent de multiplier les
efforts pour la création de conditions encore plus
favorables 'à la solution pacifique des litiges et
au développement ultérieur des relations écono­
miques, culturelles et autres entre les Etats.

19. Par conséquent, le Gouvernement bulgare appuie
sans réserve toute initiative susceptible de mener
'à l'amélioration de la situation internationale. Il a
été parmi les premiers 'à signer le traité portant
sur l'interdiction des essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et
sous l'eau, parce qu'il est convaincu que ce traité,
outre sa valeur intrinsèque, crée de meilleures pers­
pe,ctives pour le règlement de\l problèmes interna­
tionaux par des moyens pacifiques.

20. Le chemin qui conduit 'à la paix universelle et
durable n'est pas l'avenue asphaltée qui mène aux
portes du Palais des Nations Unies. C'est un chemin
rocailleux et épineux, un chemin long et dur. Pour
le parcourir, il nous faudra beaucoup d'efforts et

de patience, beaucoup de sagesse et de bonne volonté.
Le traité de Moscou n'est pas l'aboutissement de ce
chemin; c'est plutôt un point de départ pour arriver
'à 1'obj ectif ardemment désiré par 1'humanité tout
entière; l'établissement ct 'une paix libre de la menace
d'une guerre nucléaire. Le Traité de Moscou ne résout
pas complètement le problème de l'interdiction des
essais nucléaires; il ne met pas fin 'à la course aux
armements; voil'à pourquoi il ne saurait constituer
un bouclier contre le danger de guerre s'il n'est pas
suivi d'autres accords internationaux.

21. Notre délégation est convaincue qu'à 1'heure
actuelle. la tâche fondamentale des Nations Unies
est de mettre en œuvre toutes les possibilités et
tous les moyens se trouvant 'à leur disposition pour
faciliter la réalisation de nouveaux progrès dans les
négociations sur le désarmement général et Qomplet,
sous un strict contrÔle international.

22. Il faut constater avec regret que les négociations
sur le désarmement, au sein du Comité des dix-huit
puissances, ne progressent que très lentement et
n'ont pas encore donné les résultats que les peuples
ont le droit d'en attendre.

23. Aussi difficile et complexe que soit le problème
du désarmement, nécessitant des efforts patients et
coordonnés de la part de tous les gouvernements et
de tous les peuples, le manque de progr'ès tangibles
à cet égard n'est pas dn, à notre avis, tant aux
difficultés inhérentes au problème lui-même qu ''à
l'absence de volonté réelle, de la part de certaines
puissances, de mettre fin 'à la course aux armements
et d'arriver 'à la conclusion immédiate d'un traité
sur le désarmement général et complet.

24. On ne saurait s'expliquer autrement le fait que
certains des Etats membres du Comité des Dix-HuitY
poursuivent la course aux armements à une cadence
accélérée. Tandis qu ''à Genève leurs représentants
ne cessent de faire des déclarations en faveur du
désarmement, d'autres représentants des mêmes
pays élaborent pendant ce temps - et avec une éner­
gie encore plus grande - des plans pour la création
de forces armées multinationales, équipées d'armes
nucléaires. Les plus acharnés, parmi les partisans
de ces plans, sont les militaristes d'Allemagne occi­
dentale qui espèrent obtenir par un chemin détourné
les armes les plus destructrices. Il est difficile
de concilier les affirmations de certaines puissances
occidentales qui déclarent qu'elles sont désireuses
d'arrêter la diffusion de l'arme nucléaire - idée
d'ailleurs appuyée par tous les gouvernements épris
de paix - avec leurs actions visant à octroyer l'arme­
ment atomique aux revanchards allemands. Cette
possibilité fait naitre une grave anxiété au sein de
l'opinion publique mondiale qui désire voir, non pas
le réarmement nucléaire du militarisme allemand
ressuscité, mais la liquidation des vestiges de la
seconde guerre mondiale par la conclusion d'un traité
de paix avec les deux Etats allemands etle r'èglement,
sur cette base, de la question de Berlin-Ouest.
Ce n'est pas le réarmement nucléaire, ouvert ou
camouflé, de la Bundeswehr qui peut contribuer
sérieusement 'à la consolidation de la paix, mais la

y Comit~ des dix~hUit puissances pour le désarmement.
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31. Le pacte de non-agresston entre les pays mem­
bres de l'OTAN et du Traité de Varsovie [voir
1208ème séance, par. 160] représente précisément
une telle mesure. L'idée de la conclusion d'un tel
pacte jouit d'un appui croissant parmi les Membres
des Nations Unies. Il serait utile de souligner que
les représentants de certains Etats occidentaux re­
connaissent, eux aussi, l'utilité d'un tel pacte. Nous
voudrions espérer qu'en vertu de l'engagement pris
dans le communiqué tripartite de Moscou, le 25 juil­
let, les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont déjh entamé
les consultations nécessaires avec leurs alliés en vue
de parvenir h un accord satisfaisant en cette ma­
tière. Nul doute que la réalisation d'un accord pour
la conoluston d'un tel pacte est tout a fait possible,
pourvu que tous les pays intéressés manifestent la
même bonne volonté que celle dont ils ont fait preuve
lors de la signature du Traité de Moscou sur J'Inter­
diction partielle des essais nucléaires; et ce serait
une nouvelle victoire dans la grande lutte pour la paix.

32. Dans cet ordre d'idées, il serait utile de souli­
gner l'importance que pourraient avoir l'ouverture et
la réussite de négociations portant sur des mesures
relatives h la réduction des budgets militaires, sur
des mesures contre la possibilité d'une attaque par
surprise et sur la réduction des forces étrangères
stationnées en République fédérale allemande et en
République démocratique allemande, enfin sur la
création de zones dénucléarisées dans les différentes
régions du monde.

33. Nous voudrions espérer que les puissances occi­
dentales intéressées feront preuve de la compré­
hension, du rêalfsme et de la bonne volonté néces­
saires en ce qui concerne ces problèmes dont la
solution serait profitable h tous les pays et h la
cause de la paix. Toutes les nations du monde accueil­
leraient avec une grande satisfaction et un grand
soulagement un accord sur ces problèmes en tant
qu'une nouvelle démonstration de bon sens et de
notre préoccupation h l'égard de la sécurité et de
l'avenir de l'humanité.

34. Nous aimerions nous arrêter plus en détail sur
la question des zones dénucléarisées, question qui
attire de plus en plus l'attention des peuples dans
le monde.

qu'il est prêt h prendre part h une telle conférence
qui pourrait faire sortir les pourparlers de Genbve
de la stagnation dans laquelle ils se trouvent actuel­
lemënt et leur donner une impulsion nouvelle.

30. A notre avis, les mesures prises en vue de Il

résoudre le problème fondamental du désarmement ~
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conclusion d'un traité de paix avec les deux Etats
allemands.

25. Dans la situation actuelle, marquée par une
confiance mutuelle croissante, le Gouvernement de
l'Union soviétique a fait de nouveaux pas concrets
pour le rapprochement des positions. Prenant en
considération les objections formulées par les délé­
gations occidentales, l'Union soviétique a manifesté
son accord pour qu'un nombre strictement limité de
fusées intercontinentales, de fusées DCAet de moyens
antt-fusêes soit maintenu exclusivement sur le ter­
ritoire de l'Union soviétique et celui des Etats-Unis
jusqu'h la fin de la troisième étape du désarmement
[voir 1208ème séance, par. 137]. La délégation de la
République populaîre de Bulgarie salue cette nouvelle
initiative du Gouvernement soviétique, prise dam,
le but de rencontrer h mi-chemin le point de vue
des puissances occidentales sur cette question. C'est
maintenant au tour de celles-ci de faire preuve de
la même attitude positive h l'égard de la substance
du traité sur le désarmement général et complet.
Est-il nëcessstre de rappeler ~'1t9 le désarmement
est un objectif quï ne saurart ~tre atteint uniquement
par la bonne volonté d'un seul des partenaires dans
les nAgociations. Comme le dit si bien un vieux pro..
verre, "un tunnel se creuse des deux côtés n.

26. La déclaration du Gouvernement de l'Union sovié­
tique h la présente session de l'Assemblée [1208ème
séance, par. 184 et 185] selon laquelle il est prêt h
négocier avec le Gouvernement des Etats-Unis un
accord interdisant la mise en orbite d'objets porteurs
d'armes nucléaires, est une preuve de plus de son
esprit de coopération constructive.

27. Il nous semble que, dans l'atmosphère favorable
créée par le Traité de Moscou, les nouvelles propo­
sitions du Gouvernement de l'Union soviétique peuvent
faciliter les négociations sur leproblème du désarme­
ment gênêral et complet. Le Comité des Dix-Huit
se voit offrir de nouvelles possibilités de s'acquitter
de sa tâche importante. On devralt faire tout le
nécessaire afin qu'au cours des mois prochains les
négociations sur le désarmement mènent h des
résultats plus substantiels et ne déçoivent pas,
une fois de plus, l'espoir des peuples qu'un accord
sur le désarmement puisse être conclu.

28. Les négociations de Genève sont bloquées par
des différences de points de vue portant sur des
questions essentielles. Les délégations des pays
membres du Comité des Dix-Huit n'ont pas été en
état de les surmonter. Il apparaft que le meilleur
moyen, le moyen le plus efficace pour arriver hune
entente, est de réunir une conférence au sommet dans
le cadre du Comité des Dix-Huit. C'est pourquoi nous
estimons tout h fait justifiée et opportune la propo­
sition du Gouvernement soviétique [1208ème séance,
par. 130] de convoquer, au cours dup:remiertrimestre
ou de la première moitié de l'ar'née 1964, une confé­
rence des Etats faisant partie du Comité des Dix­
Huit, avec participation des personnalités respon­
sables au niveau le plus élevé pour discuter du
problème du désarmement et de la détente mondiale
ainsi que d'autr'~s problèmes importants.

29. Le Gouvernement bulgare s'associe pleinement
h cette proposition de l'Union soviétique et déclare
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31. Le pacte de i1Qn-~gression entre les pays mem­
bres de l'OTAN ei; du Traité de Varsovie [voir
1208ème séance, par. 160] représente précisément
une telle mesure. L'idée de la conclusion d'un tel
pacte jouit d'un appui croissant parmi les Membres
des Nations Unies. Il serait utile de souligner que
les représentants de certain~~ Etats occidentaux re­
connaissent, eux aussi, l'utilité d'un tel pacte. Nous
voudrions espérer qu'en vertu de l'engagement pris
dans le communiqué tripartite de Moscou, le 25 juil­
let, les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont déjh entamé
les consultations nécessaires avec leurs alliés en we
de parvenir h un accord satisfaisant en cette ma­
tière. Nul doute que la réalisation d'un accord pour
la conclusior. d'un tel pacte est tout h fait possible,
pourvu que tous les pays intéressés manifestent la
même bonne volonté que celle dont ils ont fait preuve
lors de la signature du Traité de Moscou sur l'i.nter­
diction partielle des essais nucléaires; et ce serait
une nouvelle victoire dans la grande lutte pour la paix.

32. Dans cet ordre d'idées, il serait utile de souli­
gner l'importance que pourraient avoir l'ouverture et
la réussite de négociations portant sur des mesures
relatives h la réduction des budgets militaires, sur
des mesures contre la possibilité d'une attaque par
surprise et sur la réduction des forces étrangères
stationnées en République fédérale allemande et en
République démocratique allemande, enfin sur la
création de zones dénucléarisées dans les différentes
régions du monde.

33. Nous voudrions espérer que les puissances occi­
dentales intéressées feront preuve de la compré­
hension, du réi:tlisme et de la bonne volonté néces­
saires en ce qui concerne ces problèmes dont la
solution serait profitable h tous les pays et h la
cause de la paix. Toutes les nations du monde accueil­
leraient avec une grande satisfaction et un grand
soulagement un accord sur ces problèmes en tant
qu'une nouvelle démonstration de bon sens et de
notre préoccupation h l'égard de la sécurité et de
l'avenir de l'humanité.

34. Nous aimerions nous arrêter plus en détail sur
la question des zones dénucléarisées, question qui
attire de plus en plus l'attention des peuples dans
le monde.

qU'il est prêt h prendre part h une telle conférence
qui pourrait faire sortir les pourparlers de Genbve
de la stagnation dans laquelle ils se trouvent actuel­
lemênt et leur donner une impulsion nouvelle.

30. A notre avis, les mesures prises en vue de Il

résoudre le problème fondamental du désarmement ~
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conclusion d'un traité de paix avec les deux Etats
allemands.

25. Dans la situation actuelle, marquée par une
confiance mutuelle croissante, le Gouvernement de
l'Union soviétique a fait de :nnuveaux pas concrets
pour le rapprochement des positions. Prenant en
considération les objections formulées par les délé­
gations occidentales, l'Union soviétique a manifesté
son accord pour qu'un nombre strictement limité de
fusées intercontinentales, de fusées DCA et de moyens
anti-fusées soit maintenu exclusivement sur le ter­
ritoire de l'Union soviétique et celui des Etats-Unis
jusqu'h la fin de la troisième étape du désarmement
[voir 1208ème séance, par. 137]. La délégation de la
République populaîre de Bulgarie salue cette nouvelle
initiative du Gouvernement soviétique, prise danL
le but de rencontrer h mi-chemin le point de vue
des puissances occidentales sur cette question. C'est
maintenant au tour de celles-ci de faire preuve de
la même attitude positive h l'égard de la substance
du traité sur le désarmement général et complet.
Est-il nécese?ire de rappeler ~'1t9 le désarmement
est un objectif quï ne saw.tait ~tre atteint uniquement
par la bonne volonté d'un seul des partenaires dans
les nAgociations. Comme le dit si bien un vieux pro..
verre, "un tunnel se creuse des deux cOtés n.

26. La déclaration du Gouvernement de l'Union sovié­
tique h la présente session de l'Assemblée [1208ème
séance, par. 184 et 185] selon laquelle il est prêt h
négocier avec le Gouvernement des Etats-Unis un
accord interdisant la mise en orbite d'objets porteurs
d'armes nucléaires, est une preuve de plus de son
esprit de coopération constructive.

27. Il nous semble que, dans l'atmosphère favorable
créée par le Traité de Moscou, les nouvelles propo­
sitions du Gouvernement de l'Union soviétique peuvent
faciliter les négociations sur leproblème du désarme­
ment génére! et complet. Le Comité des Dix-Huit
se voit offrir de nouvelles possibilités de s'acquitter
de sa tâche importante. On de\"Tait faire tout le
nécessaire afin qu'au cours des mois prochains les
négociations sur le désarmement mènent h des
résultats plus substantiels et ne déçoivent pas,
une fois de plus, l'espoir des peuples qu'un accord
sur le désarmement puisse être conclu.

28. Les négociations de Genève sont bloquées par
des différences de points de vue portant sur des
questions essentielles. Les délégations des pays
membres du Comité des Dix-Huit n'ont pas été en
état de les surmonter. Il apparaft que le meilleur
moyen, le moyen le plus efficace pour arriver hune
entente, est de réunir une conférence au sommet dans
le cadre du Comité des Dix-Huit. C'est pourquoi nous
estimons tout h fait justifiée et opportune la propo­
sition du Gouvernement soviétique [1208ème séance,
par. 130] de convoquer, au cours dup:remiertrimestre
ou de la première moitié de l'ar'née 1964, une confé­
rence des Etats faisant partie du Comité des Dix­
Huit, avec participation des personnalités respon­
sables au niveau le plus élevé pour discuter du
problème du dés1t,rmement et de la détente mondiale
ainsi que d'autr'~s problèmes importants.

29. Le Gouve:r-tement bulgare s'associe pleinement
h cette proposition de l'Union soviétique et déclare
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jJ Accords sur la cessation des hostilités en Indochine, signés le
20 juillet 1954.

41. En rapport avec cette question, U faudrait rap­
peler qu.e le Gouvernement bulgare a toujours eu une
attitude positive h l'égard du problème de la pro­
clamation de zones exemptes d'armes atomiques.
Il a dêclarf-, h maintes reprises, qu'Il appuyait entiè­
rement les propositions en ce qui concerne la trans­
formation des Balkans et de la Méditerranée en zones
dénucléarisées. Notre gouvernement est d'avis que, h.
l 'heure actuelle, il existe des conditions plus propices
h la réalisation de ces propositions et U est prêt,
h tout moment, h prendre part h des négociations
éventuelles avec ses voisins et avec les autres pays
intéressés en vue d'atteindre cet objectif.

42. La création d lune zone désatomisée dans les
Balkans faciliterait, en même temps, le dévelop­
pement ultérieur des relations amicales entre les
nations de cette région et la f:)~~ut.ion d'autres pro­
blëmes en suspens entre elles.

43. Dans cet ordre d 'idées~ la délégation bulgare
voudrait saluer la décision du Bureau [156~meséance]
recommandant l'inscription h l'ordre du jour de la
dlx-huittëme session, du nouveau point proposé par
la délégation roumaine et ~!1titulé: "Mesures aprendre
h l'échelon régional en vue d'améliorer les relations
de bon voisinage entre Etats européens ayant des
régimes sociaux et politiques différents" [A/5557].

44. Notre organisation ne sauraitpasser sous silence
les problëmes internationaux aigus qui présentent
un grave danger pour la paix.

45. La situation au Viet-Nam du Sud estprécisément
l'un de ces problèmes qui préoccupent le monde
depuis déjh plusieurs années. Les actes arbitraires
et la terreur féroce sont depuis longtemps choses
courantes au Viet-Nam du Sud. La violation flagrante
des droits de l 'homme dans ce pays - l'arrestation
de milliers de gens innocents, les attaques contre
les pagodes, les exécutions et les meurtres barbares
dont on parle tant ces dernières semaines - ne sont,
en fait, que le dernier anneau de la longue chaîne
de crimes de Ngo Dinh Diem, Aujourd'hui, les
crëmes de ce régime ont pris de telles proportions
que même ses amis 1:It alliés de l'Occident ne peuvent
plus ~rouver la force morale de continuer à le défendre
devant l'opinion publique mondiale.

46. La situation intolérable au Viet-Nam du Sud
a pour raison principale le régime politique anti­
populaire, qui se maintient au pouvoir grâce, unique­
ment, h l 'aide êtrangëre et h la terreur. Ce rêgime
a brutalement violé les Accords de Genève de 1954Y,
qui garantissent les libertés démocratiques du peuple
du Viet-Nam du Sud et qui envisagent des élections
libres afin de pouvoir procéder h la réunification
pacifique des deux parties du Viet-Nam. Les pro­
blëmes au Viet-Nam du Sud ne peuvent être résolus
que sur la base des Accords de Genëve, n est donc
nécessaire de créer des conditions permettant h.
la population sud-vietnamienne ct 'élire d 'une mamëre
libre et démocratique un gouvernement de son propre
choix, un gouvernement qui respecterait les Accords
de Genève, ne ferait partie d'aucun bloc militaire
et ne permettrait pas l'établissement de bases mili­
taires êtrangëres sur le territoire du pays. Nous

35. Nul doute que l'établissement de zones dénu­
cléarisées, en diminuant la possibilité de conflits
militaires et en empêchant la dissémination des
armes nucléaires dans de nouveaux pays et régions
du monde, contribuerait considérablement h l'amé­
lioration des relations internationales.

36. Convaincus de l'importance indéniable de ces
zones comme facteurs de sécurité, de nombreux
gouvernements - dans les pays scandinaves, en Amé­
rique latine, en Afrique et en Europe centrale, dans
les Balkans et dans la Méditerranée - estiment
nécessaire de contribuer h l'étabhssement de telles
zones. Un pas important dans la promotion de cette
idée a été fait h la seizfëme session de l'Assemblée
générale par l'adoption de la résolution 1652 (XVI),
visant h considérer le continent africain comme
zone dênucléarisée. A 1iordre du jour de la présente
session de l'Assemblée, figure la question intitulée
"Dénucléarisation de l'Amérique latine". Plusieurs
des orateurs qui m'ont précédé h cette tribune ont
attaché une importance considérable au problème des
zones dénucléarisées et ont développé des idées fort
intéressantes quant h sa solution.

37. Dans ces circonstances, ne sèrait-il pas de
l'intér-êt de l 'humanité tout enttëre que les Nations
Unies encouragent d 'une manière énergique les Etats
il. proclamer leur territoire zone dénucléarisée, ou
il. conclure des accords pour la création de zones
désatomisées dans le plus grand nombre possible
de régions du monde? Sans aucun doute la réponse
il.cette question ne peut être qu'affirmative,

38. L'établissement de zones exemptes d'armes
atomiques, dans les différentes régions du monde,
est lié h la question des garanties de la part des
puissances nucléaires, h l'égard des pays ou des
zones dénucléarisés. C'est une question parfaitement
légitime, car seules de telles garanties donneraient
un sens réel h la désatomisation de différents pays
ou régions. A cette occasion, je voudrais exprimer
la grande satisfaction de la délégation de la Répu­
blique de Bulgarie au sujet de la dêclaratton de
l'Union soviétique selon laquelle celle-ci est prête,
avec les puissances occidentales, h donner toutes
les garanties nécessaires en vue d'exclure de la
sphëre d'emploi de l'arme atomique, les zones
dênuclêarlsêes qui feraient l'objet d'accords ré­
gionaux, ou les pays isolés qui déclareraient leur
territoire zone dénucléarisée.

39. En raison de la grande importance de la question
des zones dénucléarisées, nous voudrions proposer
que l'Assemblée générale des Nations Unies lance
un appel pressant h tous les Etats possédant des
armes nucléaires, et les invite h donner les garan­
ties nécessaires pour le respect du statut spécial
des Etats et des régions exemptes d'armes nuclé­
aires, et les invite h déclarer qu'elles les considé­
reraient comme des Etats et des régions se trouvant
hors de la sphëra d'emploi de l'arme nucléaire.

40. Un tel appel de l'Assemblée générale des Nations
Unies aux puissances nucléaires serait, h l'heure
actuelle, un acte positif et important de la part de
notre organisation et pourrait avoir des effets favo­
rables pour la solution de la question des zones dênu­
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jJ Accords sur la cessation des hostilités en Indochine, signés le
20 juillet 1954.

41. En rapport avec cette question, U faudrait rap­
peler qu.e le Gouvernement bulgare a toujours eu une
attitude positive h l'égard du problème de la pro­
clamation de zones exemptes d'armes atomiques.
Il a déclar(,. h maintes reprises, qu'U appuyait entiè­
rement les propositions en ce qui concerne la trans­
formation des Balkans et de la Méditerranée en zones
dénucléarisées. Notre gouvernement est d'avis que, h.
l 'heure actuelle, il existe des conditions plus propices
h la réalisation de ces propositions et U est prêt,
h tout moment, h prendre part h des négociations
éventuelles avec ses voisins et avec les autres pays
intéressés en vue d'atteindre cet objectif.

42. La création dlune zone désatOmisée dans les
Balkans faciliterait, en même temps, le dévelop­
pement ultérieur des relations amicales entre les
nations de cette région et la f:)~~ut.ion d'autres pro­
bl~mes en suspens entre elles.

43. Dans cet ordre d'idées~ la délégation bulgare
voudrait saluer la décision du Bureau [156~meséance]
recommandant l'inscription h l'ordre du jour de la
dix-huiti~me session, du nouveau point proposé par
la délégation roumaine et ~!1titulé: "Mesures h.prendre
h l'échelon régional en vue d'améliorer les relations
de bon voisinage entre Etats européens ayant des
régimes sociaux et politiques différents" [A/5557].

44. Notre organisation ne sauraitpasser sous silence
les probl~mes internationaux aigus qui présentent
un grave danger pour la paix.

45. La situation au Viet-Nam du Sud estprécisément
l'un de ces probl~mes qui préoccupent le monde
depuis déjh plusieurs années. Les actes arbitraires
et la terreur féroce sont depuis longtemps choses
courantes au Viet-Nam du Sud. La violation flagrante
des droits de l 'homme dans ce pays - l'arrestation
de milliers de gens innocents, les attaques contre
les pagodes, les exécutions et les meurtres barbares
dont on parle tant ces dernières semaines - ne sont,
en fait, que le dernier anneau de la longue chatne
de crimes de Ngo Dinh Diem. Aujourd'hui, les
cr:mes de ce régime ont pris de telles proportions
que même ses amis 1:It alliés de l'Occident ne peuvent
plus ~rouver la force morale de continuer hIe défendre
devant l'opinion publique mondiale.

46. La situation intolérable au Viet-Nam du Sud
a pour raison principale le régime politique anti­
populaire, qui se maintient au pouvoir grâce, unique­
ment, h l 'aide êtrang~re et h la terreur. Ce rêgime
a brutalement violé les Accords de Gen~ve de 1954Y,
qui garantissent les libertés démocratiques du peuple
du Viet-Nam du Sud et qui envisagent des élections
libres afin de pouvoir procéder h la réunification
pacifique des deux parties du Viet-Nam. Les pro­
bl~mes au Viet-Nam du Sud ne p3uvent être résolus
que sur la base des Accords de Gen~ve. n est donc
nécessaire de créer des conditions permettant h.
la population sud-vietnamienne ct 'élire d 'une mani~re

libre et démocratique un gouvernement de son propre
choix, un gouvernement qui respecterait les Accords
de Gen~ve, ne ferait partie d'aucun bloc militaire
et ne permettrait pas l'établissement de bases mili­
taires êtrang~res sur le territoire du pays. Nous

35. Nul doute que l'établissement de zones dénu­
cléarisées, en diminuant la possibilité de conflits
militaires et en empêchant la dissémination des
armes nucléaires dans de nouveaux pays et régions
du monde, contribuerait considérablement h l'amé­
lioration des relations internationales.

36. Convaincus de l'importance indéniable de ces
zones comme facteurs de sécurité, de nombreux
gouvernements - dans les pays scandinaves, en Amé­
rique latine, en Afrique et en Europe centrale, dans
les Balkans et dans la Méditerranée - estiment
nécessaire de contribuer h l'étabhssement de telles
zones. Un pas important dans la promotion de cette
idée a été fait h la seizi~me session de l'Assemblée
générale par l'adoption de la résolution 1652 (XVI),
visant h considérer le continent africain comme
zone dênucléarisée. A 1iordre du jour de la présente
session de l'Assemblée, figure la question intitulée
"Dénucléarisation de l'Amérique latine". Plusieurs
des orateurs qui m'ont précédé h cette tribune ont
attaché une importance considérable au probl~me des
zones dénucléarisées et ont développé des idées fort
intéressantes quant h sa solution.

37. Dans ces circonstances, ne sèrait-il pas de
l'intér-êt de l 'humanité tout enti~re que les Nations
Unies encouragent d 'une mani~re énergique les Etats
il. proclamer leur territoire zone dénucléarisée, ou
il. conclure des accords pour la création de zones
désatomisées dans le plus grand nombre possible
de régions du monde? Sans aucun doute la rêponse
il. cette question ne peut être qu'affirmative,

38. L'établissement de zones exemptes d'armes
atomiques, dans les différentes régions du monde,
est lié h la question des garanties de la part des
puissances nucléaires, h l'égard des pays ou des
zones dénucléarisés. C'est une question parfaitement
légitime, car seules de telles garanties donneraient
un sens réel h la désatomisation de différents pays
ou régions. A cette occasion, je voudrais exprimer
la grande satisfaction de la délégation de la Répu­
blique de Bulgarie au sujet de la dêclaration de
l'Union soviétique selon laquelle celle-ci est prête,
avec les puissances occidentales, h donner toutes
les garanties nécessaires en vue d'exclure de la
sphbre d'emploi de l'arme atomique, les zones
dénUCléarisées qui feraient l'objet d'accords ré­
gionaux, ou les pays isolés qui déclareraient leur
territoire zone dénucléarisée.

39. En raison de la grande importance de la question
des zones dénucléarisées, nous voudrions proposer
que l'Assemblée générale des Nations Unies lance
un appel pressant h tous les Etats possédant des
armes nucléaires, et les invite h donner les garan­
ties nécessaires pour le respect du statut spécial
des Etats et des régions exemptes d'armes nuclé­
aires, et les invite h d~clarer qu'elles les considé­
reraient comme des Etats et des régions se trouvant
hors de la sph~re d'emploi de l'arme nucléaire.

40. Un tel appel de l'Assemblée générale des Nations
Unies aux puissances nucléaires serait, h l'heure
actuelle, un acte positif et important de la part de
notre organisation et pourrait avoir des effets favo­
rables pour la solution de la question des zones dénu­
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des sanctions, économiques ou autres, contre les
pays qui violent systématiquement ses principes fon­
damentaux. Or, l'opinion prédominante dans cette
sàlle est que seules des mesures énergiques pour­
raient contraindre le Portugal et la République sud­
africaine à changer leur politique à cet égard. C'est
l'isolement des gouvernements racistes qui pourrait
aboutir à des résultats réels. L'adoption de pareilles
mesures peut avoir le double effet de nous rapprocher
plus rapidement de l'abolition complète delapolitique
d'apartheid et de l'affranchissement des oolonles
portugaises, d'une part, et, d'autre part, de servir
d'avertissement aux autres forces du colonialisme.
Elle pourra favoriser et accélérer le processus de
la libération de dizaines de millions ct 'êtres humains
qui, non seulement en Afrique, mais également en
Asie, dans l'Orient arabe et dans d'autres régtons
du monde, souffrent sous le joug colonial.

52. En agissant de la sorte, les Nations Unies pour­
raient célébrer leur vingtiëme anniversaire avec
la conscience d'avoir gagné une victoire historique
pour l 'humanité tout entière, la liquidation complète
du régime colonial.

53. La détente internationale qui se manifeste h.
l 'heure actuelle devrait s'exprimer, entre autres, en
des actes concrets dans le domaine économique et
contribuer au développement des relations écono­
miques et commerciales entre les Etats, pour qu'elle
puisse avoir plus de valeur réelle. Elle nécessite
non seulemer-t les efforts communs et coordonnés
des Etats su une base bilatérale ou multilatérale,
mais également ceux des Nations Unies, en vue de
l'amélioration et de l'élargissement de la coopération
économique internationale et du commerce mondial.

54. Ces dernières années, les problèmes écono­
miques internationaux ont acquis une importance de
premier ordre. Ce n'est point par hasard qu'à la
présente session de 1WAssemblée générale nombre
de délégations se sont longuement arrêtées sur l'état
non satisfaisant des relations économiques inter­
nationales et du commerce international. Cet état
de choses n'est dans l'intérêt d'aucun pays. Les
groupements économiques fermés, les mesures dis­
criminatoires et les restrictions arbitraires dans
le domaine du commerce mondial sont autant d'obs­
tacles pour la grande majorité des pays. L'existence
de ces facteurs négatifs désorganise les échanges
commerciaux normaux, crée de vastes possibilités
pour une fluctuation spéculative des prix - surtout
des prix des matières premlëres - et procure des
avantages injustifiés à certains groupes et à certains
pays, déséquilibre la balance du commerce et des
paiements, y compris celle des pays développés,
avec toutes les conséquences néfastes d'un tel désé­
quilibre et entrave le développement économique des
pays nouvellement libérés.

55. En conséquence, il faudrait, par des efforts col­
lectifs, trouver les moyens qui pourraient nous amener
à la solution de ces problèmes, à l'élimination des
effets négatifs des groupements économiques fermés,
ainsi que des restrictions discriminatoires dans le
domaine du commerce mondial. C'est la seule façon
de favoriser la coopération économique internationale
et les échanges commerciaux sur la base de l'égalité
et du profit mutuel.
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sommes convaincus que le peuple du Viet-Nam
saura trouver le chemin pour réaliser ses aspira­
tj "ns de vivre uni et en paix.

.'. Maintes fois au cours de nos débats, la question
suivante a été posée; comment est-il possible que,
trois ans après l'adoption unanime de la Déclaration
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et au" peuples coloniaux, des dizaines de
millions d'êtres humains continuent 11 souffrir sous
le joug colonial? Les représentants de l'Afrique
nous ont révélé, d'une maniëre pathêtique, les formes
brutales du colonialisme en Afrique centrale et en
Afrique du Sud, les répressions mtlttatre e dans les
colonies portugaises, l'apartheid et le racisme en
Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud. Il s'est créé,
bans aucun doute, une situation lourde de danger
pour la paix et la sécurité mondiales, une situation
qui représente un défi lancé au sentiment de justice
de tous les peuples, et ceci malgré la condamnation
catégorique de toutes les manifestations et de toutes
les formes de colonialisme et, je dirai même, malgré
l'impatience des peuples de voir appliquées des
mesures concrètes et pratiques en vue de la liqui­
dation complète de la domination coloniale.

48. Dans cet état de choses il est incompréhensible
que certaines puissances occidentales persistent dans
leurs efforts pour imposer tant à l'Assemblée qu'au
Conseil de sécurité l'idée qu'il faut agir uniquement
par la force de la persuasion et de la pression mo­
rale, même 'à. l'égard de colonialistes aussi endurcis
que les dirigeants du Portugal et de la République
sud-africaine.

49. Dix-huit ans de "pression morale" n'ont pas
réussi à convaincre un pays comme la République
sud-africaine de renoncer à l'annexion arbitraire
du territoire sous mandat du sud-ouest africain,
ni à l 'horrible politique d'apartheid. li est évident
qu'à l 'heure actuelle cette méthode ne saurait par­
venir à de meilleurs résultats.

50. Les dirigeants du Portugal et de la République
sud-africaine ne dissimulent point leur conviction
que l'Organisation des Nations Unies se révélera
impuissante à leur égard. Ils comptent, sans doute,
sur leur position dans le monde occidental et sur
L'asatstanee qu'ils reçoivent des pays occidentaux,
surtout dans le domaine des armements. Le Ministre
des affaires étrangères de la République sud­
africaine est allé jusqu'à déclarer franchement et
cyniquement qu'il s'attendait à la désagrégation immi­
nente des Nations Unies. Cependant, ce qui est immi­
nent, ce n'est pas la désagrégation des Nations Unies,
mais bien celle des régimes coloniaux et racistes.
A cet égard, la réalisation des décisions des pays
africains prises à la Conférence d'Addis-Abéba§l
et visant à la libération complète du continent afri­
cain du joug colonial, facilitera ce processus inévi­
table. Il est du devoir des Nations Unies, qui ont donné
le jour à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, d'en tenir compte.

51. La Charte des Nations Unies offre, en effet, à
l'Organisation de vaotes possibilités de recours à
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des sanctions, économiques ou autres, contre les
pays qui violent systématiquement ses principes fon­
damentaux. Or, l'opinion prédominante dans cette
sàlle est que seules des mesures énergiques pour­
raient contraindre le Portugal et la République sud­
africaine à changer leur politique à cet égard. C'est
l'isolement des gouvernements racistes qui pourrait
aboutir à des résultats réels. L'adoption de pareilles
mesures peut avoir le double effet de nous rapprocher
plus rapidement de l'abolition compl~te delapolitique
d'apartheid et de l'affranchissement des colOnies
portugaises, d'une part, et, d'autre part, de servir
d'avertissement aux autres forces du colonialisme.
Elle pourra favoriser et accélérer le processus de
la libération de dizaines de millions ct 'êtres humains
qui, non seulement en Afrique, mais également en
Asie, dans l'Orient arabe et dans d'autres régic:'ns
du monde, souffrent sous le joug colonial.

52. En agissant de la sorte, les Nations Unies pour­
raient célébrer leur vingti~me anniversaire avec
la conscience d'avoir gagné une victoire historique
pour l 'humanité tout entière, la liquidation complète
du régime colonial.

53. La détente internationale qui se manifeste h.
l 'heure actuelle devrait s'exprimer, entre autres, en
des actes concrets dans le domaine économique et
contribuer au développement des relations écono­
miques et commerciales entre les Etats, pour qu'elle
puisse avoir plus de valeur réelle. Elle nécessite
non seulemert les efforts communs et coordonnés
des Etats su une base bilatérale ou multilatérale,
mais également ceux des Nations Unies, en vue de
l'amélioration et de l'élargissement de la coopération
économique internationale et du commerce mondial.

54. Ces dernières années, les problèmes écono­
miques internationaux ont acquis une importance de
premier ordre. Ce n'est point par hasard qu'à la
préF~nte session de 1WAssemblée générale nombre
de délégations se sont longuement arrêtées sur l'état
non satisfaisant des relations économiques inter­
nationales et du commerce international. Cet état
de choses n'est dans l'intérêt d'aucun pays. Les
groupements économiques fermés, les mesures dis­
criminatoires et les restrictions arbitraires dans
le domaine du commerce mondial sont autant d'obs­
tacles pour la grande majorité des pays. L'existence
de ces facteurs négatifs désorganise les échanges
commerciaux normaux, crée de vastes possibilités
pour une fluctuation spéculative des prix - surtout
des prix des matières premi~res - et procure des
avantages injustifiés à certains groupes et à certains
pays, déséquilibre la balance du commerce et des
paiements, y compris celle des pays développés,
avec toutes les conséquences néfastes d'un tel désé­
quilibre et entrave le développement économique des
pays nouvellement libérés.

55. En conséquence, il faudrait, par des efforts col­
lectifs, trouver les moyens qui pourraient nous amener
à la solution de ces problèmes, à l'élimination des
effets négatifs des groupements économiques fermés,
ainsi que des restrictions discriminatoires dans le
domaine du commerce mondial. C'est la seule façon
de favoriser la coopération économique internationale
et les échanges commerciaux sur la base de l'égalité
et du profit mutuel.
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sommes convaincus que le peuple du Viet-Nam
saura trouver le chemin pour réaliser ses aspira­
tj "ns de vivre uni et en paix.

.'. Maintes fois au cours de nOl=; débats, la question
suivante a été posée; comment est-il possible que,
trois ans après l'adoption unanime de la Déclaration
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et au" peuples coloniaux, des dizaines de
millions d'êtres humains continuent 11 souffrir sous
le joug colonial? Les représentants de l'Afrique
nous ont révélé, d'une mani~re pathét.ique, les formes
brutales du colonialisme en Afrique centrale et en
Afrique du Sud, les répressions militairE::- dans les
colonies portugaises, l'apartheid et le racisme en
Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud. Il s'est créé,
bans aucun doute~ une situation lourde de danger
pour la paix et la sécurité mondiales, une situation
qui représente un défi lancé au sentiment de justice
de tous les peuples, et ceci malgré la condamnation
catégorique de toutes les manifestations et de toutes
les formes de colonialisme et, je dirai même, malgré
l'impatience des peuples de voir appliquées des
mesures concrètes et pratiques en vue de la liqui­
dation compl~te de la domination coloniale.

48. Dans cet état de choses il edt incompréhensible
que certaines puissances occidentales persistent dans
leurs efforts pour imposer tant à l'Assemblée qu'au
Conseil de sécurité l'idée qu'il faut agir uniquement
par la force de la persuasion et de la pression mo­
rale, même 'à. l'égard de colonialistes aussi endurcis
que les dirigeants du Portugal et de la République
sud-africaine.

49. Dix-huit ans de "pression morale" n'ont pas
réussi à convaincre un pays comme la République
sud-africaine de renoncer à l'annexion arbitraire
du territoire sous mandat du sud-ouest africain,
ni à l 'horrible politique d'apartheid. li est évident
qu'à l 'heure actuelle cette méthode ne saurait par­
venir à de meilleurs résultats.

50. Les dirigeants du Portugal et de la République
sud-africaine ne dissimulent point leur conviction
que l'Organisation des Nations Unies se révélera
impuissante à leur égard. Ils comptent, sans doute,
sur leur position dans le monde occidental et sur
l'assistam:}e qu'ils reçoivent des pays occidentaux,
surtout dans le domaine des armements. Le Ministre
des affaires étrangères de la République sud­
africaine est allé jusqu'à déclarer franchement et
cyniquement qu'il s'attendait à la désagrégation immi­
nente des Nations Unies. Cependant, ce qui est immi­
nent, ce n'est pas la désagrégation des Nations Unies,
mais bien celle des régimes coloniaux et racistes.
A cet égard, la réalisation des décisions des pays
africains prises à la Conférence d'Addis-Abéba§l
et visant à la libération complète du continent afri­
cain du joug colonial, facilitera ce processus inévi­
table. Il est du devoir des Nations Unies, qui ont donné
le jour à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, d'en tenir compte.

51. La Charte des Nations Unies offre, en effet, à
l'Organisation de va.Jtes possibilités de recours à
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la force ou la menace du recours 'à la force dans
les relations internationales; la non-ingérence dans
les affaires intérieures des pays et toute une série
d'autres principes, visant tous au développement
actif et constructif des relations .zmtcales entre les
peuples.

62. En appliquant ces principes, l'Organisation des
Nations Unies doit s'opposer d'une maniëre résolue
aux menaces dirigées contre n'importe quel pays qui,
en vertu de son propre développement, s'est donné
un régime politique qui n'est peut-être pas au gré
de tel ou tel gouvernement.

M. Sosa Rodrlguez (Venezuela) reprend la prési­
dence.

63. Le dénouement de la crise dans les Caraïbes
montre le rôle que l'Organisation des Nations Unies
pourrait jouer 'à l'avenir dans des cas pareils. Les
Nations Unies sont appelées 'à contribuer 'à ce que
]es engagements pris lors de cette crise soient res­
pectés. il faut permettre au peuple de Cuba de régler
ses propres affaires en toute liberté et sans aucune
pression de l'extérieur.

64. Notre organisation a le devoir d'être non seule­
ment un forum pour la discussion des problèmes de
la coopération internationale, mais également un
centre pour la réalisation du principe de la coexis­
tence pacifique dans le monde entier.

65. Pour répondre 'à cette vocation, l'Organisation
des Nations Unies devrait refléter de plus en plus
fidblement les faits de la réalité contemporaine et
faire face d'une maniere plus décisive aux grands
problèmes de notre époque. A cette fin, on devrait
créer les conditions nécessaires dans la composition
et la structure même de l'Organisation. il faut consta­
ter avec regret cependant que ces conditions sont
loin d'être réalisées. Ainsi, par exemple, notreorga­
nisation, étant donné l'opposition de certaines grandes
puissances guidées exclusivement par leurs intérêts
égoïstes, n'est pas encore arrivée 'à l'universalité
inhérente 'à sa conception. Depuis de nombreuses
années déj'à, un des membres permanents du Conseil
de sécurité est tenu en dehors des Nations Unies
par des subterfuges de toutes sortes. Des années
durant, les droits légitimes de laChine - pays fonda­
teur des Nations Unies - ont été foulés aux pieds.
il est grand temps de faire entrer au sein de l'Orga­
nisation les représentants authentiques du peuple
chinois et d'expulser de celle-ci tes représentants
du soi-disant gouvernement de Tchang Kaî-ohek, L(
rétablissement des droits de la Chine populaire aide..
rait considérablement l'Organisation h. réaliser, avec
plus de suocës, les tâches qui lui ont été assignées
en vertu de la Charte, surtout en ce qui concerne la
solution des questions internationales les plus im­
portantes.

66. Nous voulons espérer que la dix-hutttëme session
de l'Assemblée générale des Nations Unies apportera
sa contribution 'à la solution juste des problèmes
auxquels elle doit faire face. Aucun effort ne devrait
être épargné dans cette direction. Ce que l'humanité
attend, ce ne sont pas des discours et des décla­
rations, mais des mesures pratiques pour la création
d'un monde sans armes, sans guerres et sans oppres­
sion coloniale, un monde de coexistence pacifique.

56. L'amélioration des relations économiques inter­
nationales rendrait possibles la mise en valeur, sur
la base d'une plus large coopération, de ressources
et de richesses naturelles communes et l'utilisation
réciproque plus rationnelle du progrës technique.
En ce qui concerne les Balkans, il existe des condi­
tions .favorables 'à 1'uttltsation commune des res­
sources hydrauliques. Ces ressources étant en prin­
cipe tres restreintes daas cette région, leur
exploitation commune contribuerait au développement
de l'agriculture aussi bien qu ''à celui de l'industrie
des pays balkaniques.

57. Un des problèmes importants de notre temps
consiste 'à trouver le chemin pour diminuer la dif­
férence entre le niveau de vie des pays développés
et les pays en voie de développement. La solution
de ce problëme urgent exige de faire réduire et, si
possible, d'éliminer l'écart entre les prix des mattëres
premiëres et ceux des produits manufacturés, et elle
exige également de créer des conditions pour une
corrélation équitable entre ces prix, pour leur évo­
lution normale sur le marché mondial.

58. Ce phênomëne porte une grave atteinte aux
intérêts vitaux de ces pays et empêche la réalisation
plus rapide de leurs plans de développement écono­
mique. En même temps, l'existence même de ce
phênomëne représente l'un des signes indéniables
de l'exploitation nêo-colontaltste,

59. Comme je viens de le dire, la solution des
problèmes portant sur les relations économiques in­
ternationales ne peut être trouvée que grâce 'à des
efforts collectifs. Dans ce sens, la convocation de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement revêt une signification toute
parttoultëre, A notre avis, cette conférence doit
énoncer des principes plus appropriés et plus équi­
tables pour le commerce mondial et pou,- la coopé­
ration dans le domaine du développement. La Confé­
rence a pour tâche de discuter et d'adopter des
mesures et des recommandations efficaces afin que, 'à
l'avenir, les relations économiques entre les Etats
puissent se fonder sur l'égalité complète et les
bénéfices mutuels, que les échanges commerciaux
internationaux soient élargis et que les obstacles sur
la voie du développement de ces échanges soient
éliminés.

60. Min de garantir la paix et la sécurité dans le
monde, il faut que dans leurs relations, tous les
pays Membres de notre organisation partent des prin­
cip€.:l de la coexistence pacifique, qu'ils ne tolèrent
pas les manifestations de la "guerre froide", et
qu'ils travaillent avec un' esprit constructif dans
la direction d'une entente Internationale durable.
Dans ces conditions, le rôle des Nations Unies
ne cessera d'augmenter, de même que les possibilités
de l'Organisation d'exercer une influence toujours
plue favorable sur le développement des relations
internationales.

61. Min que l'Organisation des Nations ~ ..lles puisse
rester fidble 'à sa mission premtëre, il faut que soient
observés les principes qui sont 'à la base de sa
Charte: l'égalité souveraine de tous les Etats et le
respect de leur intégrité territoriale et de leur
indépendance nationale; l'interdiction de l'emploi de
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la force ou la menace du recours 'à la force dans
les relations internationales; la non-ingérence dans
les affaires intérieures des pays et toute une série
d'autres principes, visant tous au développement
actif et constructif des relations .:.micales entre les
peuples.

62. En appliquant ces principes, l'Organisation des
Nations Unies doit s'opposer d'une mani~re résolue
aux menaces dirigées contre n'importe quel pays qui,
en vertu de son propre développement, s'est donné
un régime politique qui n'est peut-être pas au gré
de tel ou tel gouvernement.

M. Sosa Rodrlguez (Venezuela) reprend la prési­
dence.

63. Le dél1Qu.ement de la crise dans les Caraïbes
n;1OI1.tre le rÔle que l'Organisation des Nations Unies
pourrait jouer 'à l'avenir dans des cas pareils. Les
Nations Unies sont appelées 'à contribuer 'à ce que
]es engagements pris lors de cette crise soient res­
pectés. il faut permettre au peuple 4e Cuba de régler
ses propres affaires en toute liberté et sans aucune
pression de l'extérieur.

64. Notre organisation a le devoir d'être non seule­
ment un forum pour la discussion des probl~mes de
la coopération internationale, mais également un
centre pour la réalisation du principe de la coexis­
tence pacifique dans le monde entier.

65. Pour répondre 'à cette vocation, l'Organisation
des Nations Unies devrait refléter de plus en plus
fidblement les faits de la réalité contemporaine et
faire face d'une mani~re plus décisive aux grands
probl~mes de notre époque. A cette fin, on devrait
créer les conditions nécessaires dans la composition
et la structure même de l'Organisation. il faut consta­
ter avec regret cependant que ces conditions sont
loin d'être réalisées. Ainsi, par exemple, notreorga­
nisat:it...>n, étant donné l'opposition de certaines grandes
puissances guidées exclusivement par leurs intérêts
égoïstes, n'est pas encore arrivée 'à l'universalité
inhérente 'à sa conception. Depuis de nombreuses
années déj'à, un des membres permanents du Conseil
de sécurité est tenu en dehors des Nations Unies
par des subterfuges de toutes sortes. Des années
durant, les droits légitimes de laChine - pays fonda­
teur des Nations Unies - ont été foulés aux pieds.
il est grand temps de faire entrer aU sein de l'Orga­
nisation les représentar.ts authentiques du peuple
chinois et d'expulser de celle-ci l~s représentants
du soi-disant gouvernement de Tchang Kai~chek. L(
rétablissement des droits de la Chine populaire aide..
rait considérablement l'Organisation h. réaliser, avec
plus de succ~s, les tâches qui lui ont été assignées
en vertu de la Charte, surtout en ce qui concerne la
solution des questions internationales les plus im­
portantes.

66. Nous voulons espérer que la dix-huiti~Dlesession
de l'Assemblée générale des Nations Unies apportera
sa contribution 'à la solution juste des probl~mes

auxquels elle doit faire face. Aucun effort ne devrait
être épargné dans cette direction. Ce que l'humanité
attend, ce ne sont pas des discours et des décla­
rations, mais des mesures pratiques pour la création
d'un monde sans armes, sans guerres etsansoppre~'"

sion coloniale, un monde de coexistence pacifique.

56. L'amélioration des relations économiques inter­
nationales rendrait possibles la mise en valeur, sur
la base d'une plus large coopération, de ressources
et de richesses naturelles communes et l'utilisation
réciproque plus rationnelle du progr~s technique.
En ce qui concerne les Balkans, il existe des condi­
tions .favorables 'à 1iutilisation commune des res­
sources hydrauliques. Ces ressources étant en prin­
cipe tr~s restreintes daHs cette région, leur
exploitation commune contribuerait au développement
de l'agriculture aussi bien qu ''à celui de l'industrie
des pays balkaniques.

57. Un des probl~mes importants de notre temps
consiste 'à trouver le chemin pour diminuer la dif­
férence entre le niveau de vie des pays développés
et les pays en voie de développement. La solution
de ce probl~me urgent exige de faire réduire et, si
possible, d'éliminer l'écart entre les prix des mati~res
premi~res et ceux des produits manufacturés, et elle
exige également de créer des conditions pour une
corrélation équitable entre ces prix, pour leur évo­
lution normale sur le marché mondial.

58. Ce phénom~ne porte une gra7e atteinte aux
intérêts vitaux de ces pays et empêche la réalisation
plus rapide de leurs plans de développement écono­
mique. En même temps, l'existence même de ce
phénom~ne représente l'un des signes indéniables
de l'exploitation nên-colonialiste.

59. Comme je viens de le dire, la solution des
probl~mes portant sur les relations économiques in­
ternationales ne peut être trouvée que grâce 'à des
efforts collectifs. Dans ce sens, la convocation de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement revêt une signification toute
particuli~re. A notre avis, cette conférence doit
énoncer des principes plus appropriés et plus équi­
tables pour le commerce mondial et pOt...': la coopé­
ration dans le domaine du développement. La Confé­
rence a pour tâche de discuter et d'adopter des
mesures et des recommandations efficaces afin que, 'à
l'avenir, les relations économiques entre les Etats
puissent se fonder sur l'égalité compl~te et les
bénéfices mutuels, que les échanges commerciaux
internationaux soient élargis et que les obstacles sur
la voie du développement de ces échanges soient
éliminés.

60. Min de garantir la paix et la sécurité dans le
monde, il faut que dans leurs relatiOlls, tous les
pays Membres de notre organisation partent des prin­
cip€.:l de la coexistence pacifique, qu'ils ne tol~rent

pas les manifest'J.tions de la "guerre froide",. et
qu'ils travaillent avec un' esprit constructif dans
la direction d'une entente internati'lnale durable.
Dans ces conditions, le rÔle des Nations Unies
ne cessera d'augmenter, de même que les possibilités
de l'Organisation d'exercer une influence toujours
pluo favorable sur le développement des relations
internationales.

61. Min que l'Organisation des Nations ~ ..lles puisse
rester fidble 'à sa mission premibre, il faut que soient
observés les principes qui sont 'à la base de sa
Charte: l'égalité souveraine de tous les Etats et le
respect de leur intégrité territoriale et de leur
indépendance nationale; l'interdiction de l'emploi de
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et sans réserve de la Malaisie par tous les
intéressés". Tel est le souhait stncëre de mon gou­
vernement. Pour sa part, la Nouvelle-Zélande appor­
tera son appui total et constant pour le développement
économique comme pour la défense de cette petite
nation éprise de progrès.

72. Dans cette enceinte, il y a un an [1133~me

séance], le Premier Ministre de mon pays a exprimé
l'inquiétude de tous les Néo-Zélandais de devoir
vivre sous l'équilibre de la terreur, dans un monde
oh la course aux armements nucléaires allait s'ac­
célérant. n a parlé du profond malaise que nous res­
sentions h comparer le rythme furieux de la course
aux armements h la lenteur des nëgoctattons sur le
désarmement. Depuis lors, il y l'A. eu un rayon d'espoir.
M~is ce serait nous leurrer nous-mêmes que de
prétendre que le véritable désarmement ait déjh été
réalif!~ h un degré quelconque ou même que la route
vers fe désarmement général ait déjh été ouverte.

73. Le traité d'interdiction des essais nucléaires
conclu h Moscou a été un événement extrêmement
important. Ce traité a été signé par la Nouvelle­
Zélande, de même que par la grande majorité des
autres nations du monde. TI y a de bonnes raipons de
nous en féliciter car il devrait mettre un terme h.
la contamination future de notre atmosphère et de
nos aliments; il devrait mettre un certain frein h.
la course aux armements; et, plus staccroïtra le
nombre des nations qui adherent h ce traité, plus
il tendra h resteindre la diffusion des armee nu­
cléaires. Ce sont lh des progrès réels et nous serions
les derniers h les sous-estimer,

74. Mais, si bienvenu qu'il soit, ce traité n'est pas
celui que les Nations Unies ont sans cesse recherché.
En dépit de nombreuses années de négociations labo­
rieuses, le résultat atteint est malheureusement
moins complet que l'objectif initial. Le traité est
certainement un inr,ispensable préalable au désarme­
ment, mais il ne constitue pas une interdiction totale.
il est encore moins une mesure de désarmement
effectif. n ne prévoit pas de systeme de vérification.
Par conséquent, il ne peut servir de modèle pour
ce traité global auquel le monde aspire. Si le Traité
de Moscou n'est pas renforcé par d'autres mesures,
la course aux armements se poursuivra inévitable­
ment.

75. il est impossible encore d'évaluer laportée totale
de cet instrument. Mais il est facile d'en voir l'impor­
tance actuelle. C'est le premier accord obligatoire
sur les armes nucléaires et, comme tel, il est
d'un excellent augure. Que cet espoir soit réalisé
dépendra de la. façon dont le traité sera effective­
ment observé, mûs aussi des nouveaux efforts qui
restent encore h faire. Une impulsion a été donnée.
Il y a eu une augmentation faible mais perceptible
de la confiance interaationale, Si cette impulsion
peut être maintenue, les négociations sur le désarme­
ment au Comité des dix-huit puissances pourraient
entratner l'adoption d'autres mesures quisontjusqu'h.
présent restées hors d'atteinte.

76. Les progrës réalisés avec autant de peine risque­
raient aussi de se révéler vains si le traité n'était
pas universellement observé. Les 102 gouvernements
signataires du traité se sont engagés h ne pas effec-
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Ce but devrait être atteint le plus rapidement pos­
sible. Ce sont les intérêts des peuples h travers le
monde qui l'exigent.

67. Avant de conclure, je voudrais réaffirmer la foi
du peuple bulgare en les nobles tâches des Nations
Unies. Lors de la visite du Secrétaire général des
Nations Unies, U Thant, en Bulgarie, en juillet 1963,
le Président du Conseil des ministres de la République
populaire de Bulgarie, Todor Jivkov, a déclaré:

"Les principes fondamentaux, qui sont h la base
de la Charte des Nations Unies, correspondent entië­
rement aux conceptions et aux aspirations dupeuple
bulgare de vivre en paix, en amitié et en coopération
avec tous les peuples. Les objectifs de l'Organi­
sation des Nations Unies, proclamés dans sa Charte,
pour le maintien de la paix et de la sécurité inter­
nationales, pour le dêveloppement des relattons
amicales internationales, sont également des objec­
tüs dont s'inspire la politique extérieure de la
République populaire de Bulgarie."

68. Permettez-moi de vous assurer que notre dëlê­
gatien, guidée par ces principes, fera tout sonpossible
afin de contribuer, de ses modestes forces, a la solu­
tion des problèmes importants de la session actuelle,
conformément aux aspirations et aux espoirs des
peuples h travers le monde.

69. M. McINTOSH (Nouvelle-Zélande) [traduit de
l'anglais]: C'est un plaisir pour moi, Monsieur
le Président, au début de mon intervention, de vous
offrir les félicitations ~~;.nc~res et les bons vœux de
la Nouvelle-Zélande h l'0ccasion de votre élection.
Cette manifestation de confiance de l'Assemblée vous
a honoré à juste titre, comme elle a honoré le
Venezuela et, en fait, la riche civilisation de l'Amé­
rique latine. Vous avez déjh poussé encore plus loin
la courtoisie et l'autorité dont avaient fait preuve
h un si haut degré vos distingués prédécesseurs.

70. Je voudrais également adresser les meilleurs
vœux de la Nouvcalle-Zélande à la Malaisie.
La Fédération de Malaisie avait déjh obtenu des ré­
sultats impressionnants dans le domaine politique
et économique. Aujourd'hui, la Malaisie offre à
Singapour et aux anciens territoires non autonomes
du Sarawak et du Sabah la possibilité d'accomplir
leur destinée dans le cadre d'un Etat flf)rissant, stable
et démocratique.

71. La Nouvelle-Zélande, en tant que Membre du
Commonwealth, avait des liens étroits et amicaux
avec la Fédération de Malaisie et avec les autres
parties constituantes de la Malaisie. Nous avons,
dès le début, soutenu la formation de cette na­
tion parce que nous étions convaincus que cette
nouvelle fédération était souhaitée par la grande
majorité des populations intéressées et qu Welle était
entièrement conforme aux principes énoncés par
notre assemblée. Pour ces raisons, nous nous sommes
félicités que dans ses conclueions , le Secrétaire
général lui-même ait confirmé, avec soin et son
impartialité bien connus, l'ampleur du soutien popu­
laire que nos propres informations avaient laissé
deviner. Les conolustons du Secrétaire général dis­
sipent tous les doutes raisonnables. Elles ouvrent la
voie, comme le Premier Ministre de la Nouvelle­
Zélande l'a fait remarquer, "h l 'acceptation enti~re
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et sans réserve de la Malaisie par tous les
intéressés". Tel est le souhait sinc~re de mon gou­
vernement. Pour sa part, la Nouvelle-Zélande appor­
tera son appui total et constant pour le développement
économique comme pour la défense de cette petite
nation éprise de progr~s.

72. Dans cett'3 enceinte, il y a un an [1133~me

séance], le Premier Ministre de mon pays a exprimé
l'inquiétude de tous les Néo-Zélandais de devoir
vivre sous l'équilibre de la terreur, dans un monde
oh la course aux armements nucléaires allait s'ac­
célérant. n a parlé du profond malaise que nous res­
sentions h comparer le rythme furieux de la course
aux armements h la lenteur des négocia.tions sur le
désarmement. Depuis lors, il y l'A. eu un rayon d'espoir.
M~is ce serait nous leurrer nous-mêmes que de
prétendre que le véritable désarmement ait déjh été
réalif!~ h un degré quelconque ou même que la route
vers fe désarmement général ait déjh été ouverte.

73. Le traité d'interdiction des essais nucléaires
conclu h Moscou a été un événement extrêmement
important. Ce traité a été signé par la Nouvelle­
Zélande, de même que par la grande majorité des
autres nations du monde. TI y a de bonnes raipons de
nous en féliciter car il devrait mettre un term.e h.
la contamination future de notre atmosph~re et de
nos aliments; il devrait mettr~ un certain frein h.
la course aux armements; et, plus s'accrolb:a le
nombre des nations qui adh~rent h ce traité, plus
il tendra h resteindre la diffusion des armee nu­
cléaires. Ce sont lh des progrès réels et nous serions
les derniers h les sous-e~timer.

74. Mais, si bienvenu qu'il soit, ce traité n'est pas
celui que les Nations Unies ont sans cesse recherché.
En dépit de nombreuses années de négociations labo­
rieuses, le résultat atteint est malheureusement
moins complet que l'objectif initial. Le traité est
certainement un inr,ispensable préalable au désarme­
ment, mais il ne constitue pas une interdiction totale.
il est encore moins une mesure de désarmement
effectif. n ne prévoit pas de syst~me de vérification.
Par conséquent, il ne peut servir de modèle pour
ce traité global auquel le monde aspire. Si le Traité
de Moscou n'est pas renforcé par d'autres mesures,
la course aux armements se poursuivra inévitable­
ment.

75. il est impossible encore d'évaluer laportée totale
de cet instrument. Mais il est facile d'en voir l'impor­
tance actuelle. C'est le premier accord obligatoire
sur les armes nucléaires et, comme tel, il est
d'un excellent augure. Que cet espoir soit réalisé
dépendra de la. façon dont le traité sera effective­
ment observé, mûs aussi des nouveaux efforts qui
restent encore h faire. Une impulsion a été donnée.
Il y a eu une augmentation faible mais perceptible
de la confiance inter~~9.tionale. Si cette impulsion
peut être maintenue, les négociations sur le désarme­
ment au Comité des dix-huit puissances pourraient
entratner l'adoption d'autres mesures quisontjusqu'h.
présent restées hors d'atteinte.

76. Les progr~s réalisés avec autant de peine risque­
raient aussi de se révéler vains si le traité n'était
pas universellement observé. Les 102 gouvernements
signataires du traité se sont engagés h ne pas effec-

.a .;4M @PMIA 'IJ'o.d.l&31' .. 1111) ; J .. ,; .. U il !QUit 4,UJ!!lI!i41"k8i" A t.. 4J Wh_AR( La; li

Ce but devrait être atteint le plus rapidement pos­
sible. Ce sont les intérêts des peuples h travers le
monde qui l'exigent.

67. Avant de conclure, je voudrais réaffirmer la foi
du peuple bulgare en les nobles tâches des Nations
Unies. Lors de la visite du Secrétaire général des
Nations Unies, U Thant, en Bulgarie, en juillet 1963,
le Président du Conseil des ministres de la République
populaire de Bulgarie, Todor Jivkov, a déclaré:

"Les principes fondamentaux, qui sont h la base
de la Charte des Nations Unies, correspondent enti~­
rement aux conceptions et aux aspirations du peuple
bulgare de vivre en paix, en amitié et en coopération
avec tous les peuples. Les objectifs de l'Organi­
sation des Nations Unies, proclamés dans sa Charte,
pour le maintien de la paix et de la sécurité inter­
nationales, pour le déve10ppement des l'elations
amicales internationales, sont également des objec­
tüs dont s'inspire la politique extérieure de la
République populaire de Bulgarie."

68. Permettez-moi de vous assurer que notre délê­
gation, guidée par ces principes, fera tout sonpossible
afin de contribuer, de ses modestes forces, hla solu­
tion des probl~mes importants de la session actuelle,
conformément aux aspirations et aux (;spoirs des
peuples h travers le monde.

69. M. McINTOSH (Nouvelle-Zélande) [traduit de
l'anglais]: C'est un plaisir pour moi, Monsieur
le Président, au début de mon intervention, de vous
offrir les félicitations ~~;.nc~res et les bons vœux de
la Nouvelle-Zélande h l'0ccasion de votre élection.
Cette manifestation de confiance de l'Assemblée vous
a hon.'Jré à juste titre, comme elle a honoré le
Vene2..J.ela et, en fait, la riche civilisation de l'Amé­
rique latine. Vous avez déjh poussé encore plus loin
la courtoisie et l'autorité dont avaient fait preuve
h un si haut degré vos distingués prédécesseurs.

70. Je voudrais é!~aler.lent adresser les meilleurs
vœux de la Nouvcalle-Zélande à la Malaisie.
La Fédération de Malaisie avait déjh obtenu des ré­
sultats impressionnants dans le domaine politique
et économique. Aujourd'hui, la Malaisie offre à
Singapour et aux anciens territoires non autonomes
du Sarawak et du Sabah la possibilité d'accomplir
leur destinée dans le cam'e d'un Etat flf)rissant, stable
et démocratique.

71. La Nouvelle-Zélande, en tant que Membre du
Commonwealth, avait des liens étroits et amicaux
avec la Fédération de Malaisie et avec les autres
parties oonstituantes de la Malaisie. Nous avons,
dès le début, soutenu la formation de cette na­
tion parce que nous étions convaincus que cette
nouvelle fédération était souhaitée par la grande
majorité des populations intéressées et qu Welle était
enti~rement conforme aux principes énoncés par
notre assemblée. Pour ces raisons, nous nous sommes
félicités que dans ses conclueions , le Secrétaire
général lui-même ait confirmé, avec soin et son
impartialité bien connus, l'ampleur du soutien popu­
laire que nos propres informations avaient laissé
deviner. Les conclusion!} du Secrétaire général dis­
sipent tous les doutes raisonnables. Elles ouvrent la
voie, comme le Premier Ministre de la Nouvelle­
Zélande l'a fait remarquer, "h l 'acceptation enti~re
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gnons h la fois 'à cause de l'importance que lui a
accordée le Secrétaire général et parce que c'est
une grave question sur laquelle le Premier Ministre
de la Nouvelle-Zélande est revenu au cours de diver­
ses déclarations publiques.

82. C'est l'idée qu'il serait peut-être possible de
désigner certaines régions en tant que zones dénu­
cléarisées et d'en exclure les armes atomiques.
Certes, nous savons que des régions différentes ont
des problèmes différents et que ce qui peut être
faisable dans l'une ne l'est pas nécessairement dans
une autre.. Les plus grandes difficultés surgissent
dans les régions ob. les forces opposées des grandes
puissances sont installées car c'est Ih. que les consé­
quences totales de ce qu'implique le désarmement
....pparaissent avec le plus de force. Toute proposition
de dénucléarisation de ces régions - les principales
zones ob. les forces militaires se font face - peut
avoir des incidences' si directes sur l 'équilibre stratê­
gique des forces qu'il pourrait être impossible d'isoler
le cas des armes nucléaires de celui des forces clas­
siques. Il faut se rappeler que la rupture d'un équi­
libre existant pourrait provoquer, plutôt qu'éviter,
des violations de la ~aix. En outre, dans notre propre
région, l'existence de vastes routes maritimes inter­
nationales complique le problëme que pose la garantie
qu'une zone déclarée 1;OnE) dénucléarisée le resterait
bien en fait. Les difficultés de contrôle d '1ln tel
accord ne seraient guère moindres que celles qui,
jusqu''à présent, se sont révélées insurmontables au
cours des négociations sur un désarmement gênëral,

83. Il se peut que pour certaines régions l'accord
puisse se faire sur certaines mesures de dénucléari­
sation dont il serait possible de vérifier l'application.
Les efforts faits dans certaines régions continentales
montreront peut..être que, dans certaines cir­
constances, les problèmes sont susceptibles de so­
lution. Et si, comme nous l'espérons tous, les négo­
ciations pour un désarmement général commencent
maintenant h. progresser, il nous semblerait normal
que la possibilité de créer des zones dénucléarisées
soit l'une des mesures qui fera l'objet d'un examen
intensif et permànent.

84. J'ai dit que l'Organisation des Nations Unies
est un instrument de paix, sa principale préoc­
cupation. Mais elle est tout autant un instrument
de développement économique qui doit servir h
libérer de la faim, de la mtsëre et de l'ignorance
la population du monde entier - et non pas seule­
ment la minorité la plus fortunée - afin qu'ellepuisse
jouir d'un niveau de vie satisfaisant. Le prêambtIe
de la Charte indique que les peuples des Nations
Unies doivent recourir " ••• aux institutions interna­
tionales pour favoriser le progrës économique et
social de tous les peuples". En ce moment même,
nous nous préparons h agir en ce sens. La Conférence
des Nadons Unies sur le commerce et le dévelop­
pement va porter sur tout un ensemble de problëmes
liés entre eux dans l'espoir qu'une action interna­
tionale concertée permettra de trouver une solution
au moins aux plus urgents d'entre eux.

85. Quell~s perspectives avons-nous de voir les
résultats répondre à nos espoirs? Les possibilités
d'agir sont entre les mains des puissantes nations
industrielles. n n'est pas besoin ici d'en répéter

tuer des essais qui contamineraient 1-: milieu ob.
nous vivons. Parmi eux se trouvent heureusement
plusieurs pays capables techniquement et économique­
ment de faï.Jriqùer des armes nucléaires. Il serait
tragique que les objectifs du 'traité et les espérances
de progres nouveaux qu'il a fait naïtre soient mis
en danger parce que d'autres nations, capables de
fait ou en puissance de fabriquer des armes nuclë­
aires, refusent d'en accepter les termes.

77. La Nouvelle-Zélande s 'inqui~te depuis long­
temps des conséquences pour la santé de l 'homme des
essais nucléaires dans l 'atmosphëre, Nous n'ignorons
pas, évidemment, que le péril peut en être exagéré.
Nous savons que la science ne connaît pas avec pré­
cision les effets génétiques de la radioactivité.
Mais il y a un point sur lequel les savants sont
d'accord: moins les hommes - et, en fait tout ce qui
est vivant - seront exposés h. la contaminatton, mieux
cela vaudra.

78. On ne sera pas surpris que les Néo-Zélandais
et les autres populations du Pacifique, qui, comme
:n~us, ont contemplé la lueur terrifiante au crépuscule,
éprouvent une inquiétude profonde h la pensée que
d'autres essais nucléaires dans l'atmosph~re puis­
sent être effectués. En d'autres années, les pays
les plus directement touchés par les essais ont été
les premiers h. exprimer leur anxiété. En 1~ti9, ce
sont les Etats africains qui ont proclamé leur oppo­
sition aux essais nucléaires au Sahara. De même,
en 1961, les pays qui se trouvaient le plus directe­
ment menacés par les retombées nucléaires ont pris
l'initiative de lancer un appel au Gouvernement sovtê­
tique de ne pas faire exploser sa bombe de 50 méga­
tonnes. La Nouvelle-Zélande, de par sa situation
géographique, est tout parttoultërement touchée par
les essais dans le Pacifique Sud. n en est de même
des populations polynésiennes de la région, popu­
lations avec lesquelles les Néo-Zélandais ont des
liens de parenté et envers plusieurs desquelles ils
ont des obligations et des responsabilités.

79. Ces dernlëres années, mon gouvernement, dans
de nombreuses dëclarattons publiques, a exprimé sa
profonde horreur de ces essais et il n'a cessé de
faire connaître sa vive inquiétude h tous les gouver­
nements au sujet des dangers que font courir les
essais nucléaires dans le Pacifique. Nous conti­
nuerons h. le faire, car nous n'avons que trop
conscience du danger que si des essais nouveaux
ont lieu, ils seront suivis peut-être par d'autres,
réduisant ainsi h néant le Traité de Moscou et
élevant un nouvel obstacle sur la voie du désarmement.

80. Il est encore temps de modifier le cours des
événements mondiaux et d'harmoniser les po:itiques
nationales et internationales. Nous espérons ardem­
ment que la conclusion du traité ct'interdiudon des
essais et les autres mesures qui suivront peut-être
- les autres mesures de désarmement véritable qui
dOivent suivre si ce faible suceës lui-même ne doit
pas être vain - créeront un.e situation telle qu'aucun
nouvel essai n'aura lieu ou n'aura besoin d'avoir lieu,
quel que soit le milieu ou la région du monde.

81. Avant d'en venir h. d'autres questions, 11 y a
un autre aepeet du grand débat sur le désarmement
que ma délégation voudrait souligner. Nous le souli-
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gnons h la fois 'à cause de l'importance que lui a
accordée le Secrétaire général et parce que c'est
une grave question sur laquelle le Premier Ministre
de la Nouvelle-Zélande est revenu au cours de diver­
ses déclarations publiques.

82. C'est l'idée qu'il serait peut-être possible de
désigner certaines régions en tant que zones dénu­
cléarisées et d'en exclure les armes atomiques.
Certes, nous savons que des régions différentes ont
des probl~mes différents et que ce qui peut être
faisable dans l'une ne l'est pas nécessairement dans
une autre.. Les plus grandes difficultés surgissent
dans les régions ob. les forces opposées des grandes
puissances sont installées car c'est Ih. que les consé­
quences totales de ce qu'implique le désarmement
....pparaissent avec le plus de force. Toute proposition
de dénucléarisation de ces régions - les principales
zones ob. les forces militaires se font face - peut
avoir des incidences' si directes sur l 'équilibre st~até­

gique des forces qu'il pourrait être impossible d'isoler
le cas des armes nucléaires de celui des forces clas­
siques. Il faut se rappeler que la rUl:'ture d'un équi­
libre existant pourrait provoquer, plutôt qu'éviter,
des violations de la ~aix. En outre, dans notre propre
région, l'existence de vastes :routes maritimes inter­
nationales complique le probl~meque pose la garantie
qu'une zone déclarée 1;OnE) dénucléarisée le resterait
bien en fait. Les difficultés de contrOle d'1ln tel
accord ne seraient gu~re llloindres que celles qui,
jusqu''à présent, se sont révélées insurmontables au
cours des négociations sur un désarmement général.

83. Il se peut que pour certaines régions l'accord
puisse se faire sur certaines mesures de dénucléari­
sation dont il serait pOEisible de vérifier l'application.
Les efforts faits dans certaines régions continentales
montreront peut..ètre que, dans certaines cir­
constances, les probl~mes sont susceptibles de so­
lution. Et si, comme nous l'espérons tous, les négo­
ciations pour un désarmement général commencent
maintenant h. progresser, il nous semblerait normal
que la possibilité de créer des zones dénucléarisées
soit l'une de~ mesures qui fera l'objet d'un examen
intensif et permànent.

84. J'ai dit que l'Organisation des Nations Unies
est un instrument de paix, sa principale préoc­
cupation. Mais elle est tout autant un instrument
de développement économique qui doit servir h
libérer de la faim, de la mis~re et de l'ignorance
la population du monde entier - et non pas seule­
ment la minorité la plus fortunée - afinqu'ellepuisse
jouir d'un niveau de vie satisfaisant. Le préamb':le
de la Charte indique que les peuples des Nations
Unies doivent recourir " ••• aux institutions interna­
tionales pour favoriser le progr~s économique et
social de tous les peuples". En ce w">ment même,
nous nous préparons h agir en ce sens. La Conférence
des Na-zions Unies sur le commerce et le dévelop­
pement va porter sur tout un ensemble de probl~mes

liés entre eux dans l'espoir qu'une action interna­
tionale concertée permettra de trouver une solution
au moins aux plus urgents d'entre eux.

85. Quell~s perspectives avons-nous de voir les
résultats répondre à nos espoirs? Les possibilités
d'agir sont entre les mains des puissantes nations
industrielles. n n'est pas besoin ici d'en répéter

tuer des essais qui contamineraient 1-: milieu ob.
noUS vivons. Parmi eux se trouvent heureusement
plusieurs pays capables techniquement et économique­
ment de faï.Jriqùer des ermes nucléaires. Il serait
tragique que les objectifs du 'traité et les espérances
de progr~s nouveau~ qu'il a fait nartre soient mis
en danger parce que d'autres nations, capables de
fait ou en puissance de fabriquer des armes nuclé­
ai.L'es, refusent d'en accepter les termes.

77. La Nouvelle-Zélande s 'inqui~te depuis long­
temps des conséquences pour la santé de l 'homme des
essais nucléaires dans l 'atmosph~re. Nous n'ignorons
pas, évidemment, que le péril peut en être exagéré.
Nous savons que la science ne connatt pas avec pré­
cision les effets génétiques de la radioactivité.
Mais il y a un point sur lequel les savants sont
d'accord: moins les hommes - et, en fait tout ce qui
est vivant - seront exposés h. la contamination~mieux
cela vaudra.

78. On ne sera pas surpris que les Néo-Zélandais
et les autres populations du Pacifique, qui, comme
:n~us, ont contemplé la lueur terrifiante au crépuscule,
éprouvent une inquiétude profonde h la pensée que
d'autres essais nucléaires dans l'atmosph~re puis­
sent être effectués. En d'autres années, les pays
les pluet directement touchés par les essais ont été
les premiers h. exprimer leur anxiété. En 1~ti9, ce
sont les Etats africains qui ont proclamé leur oppo­
sition aux essais nucléaires au Sahara. De même,
en 1961, les pays qui se trouvaient le plus directe­
ment menacés par les retombées nucléaires ont pris
l'initiative de lancer un appel au Gouvernement soviG­
tique de ne pas faire exploser sa oombe de 50 méga­
tonnes. La Nouvelle-Zélande, de par sa situation
géographique, est tout particuli~rem{"nt touchée par
les essais dans le Pacifique Sud. n en est de même
des populations polynésiennes de la région, popu­
lations aveo lesquelles les Néo-Zélandais ont des
liens de parer.lté et envers plusieurs desquelles ils
ont des obligations et des responsabilités.

79. Ces dernt~res annéas, mon gouvernement, dans
dp, nombreuses déclaratious publiques, a exprimé sa
profonde horreur de ces essais et il n'a cessé de
faire connattre sa vive inquiétude h tous les gouver­
nements au sujet des dangers que font courir les
essais nucléaires dans le Pacifique. Nous conti­
nuerons h. le faire, car nous n'avons que trop
conscience du danger que si des essais nouveaux
ont lieu, ils seront suivis peut-être par d'autres,
réduisant ainsi h néant le Traité de Moscou et
élevant un nouvel obstacle sur la voie du désarmement.

80. Il est encore temps de modifier le cours des
événements mondiaux et d'harmoniser les po:itiques
nationales et internationales. Nous espérom; ardem­
ment que la conclusion du traité ct'interdiu'tion des
essais et les autres mesures qui suivront peut-être
- les autr~s mesures de désarmement véritable qui
dOivent suivre si ce faible succ~s lui-même ne doit
pas être vain - créeront un.e situation telle qu'aucun
nouvel essai n'aura lieu ou n'aura besoin d'avoir lieu,
quel que soit le milieu ou la région du monde.

81. Avant d'en venir h. d'autres questions, 11 y a
un autre avpect du grand débat sur le désarmement
que ma délégation voudrait souligner. Nous le souli-
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les raisons, Les responsabilités que leurfait assumer
leur puissance économique ont été accrues ces der­
niëres années par la création d'associations écono­
miques régionales. La question que nous posons est
de savoir si ces nations et ces groupes régionaux
sont disposés h mettre en place les conditions com­
merciales indispensables h une accélération du pro­
grës économique dans d'autres parties du monde.

86. Certains signes sont favorables, notamment
l'adoption de la loi des Etats-Unis sur l'expansion
du commerce. En revanche, nous al 'DS entendu, au
Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, des
arguments qui laissent penser qu'on ne pourra pas
faire grand-chose pour le reste du monde avant
que les géants du monde économique n'aient réglé
leurs conflits, ou avant que la doctrine d'un groupe
n'ait été acceptée par d'autres. On a demandé aux
pays industriels membres du GATT d'accepter un
programme limité de mesures de libération pour le
commerce des produits tropicaux; de plus, au Comité
préparatoire, il a été proposé que ce programme
soit adopté par les pays industriels non membres
du GATT. Ces demandes n 'ont guëre suscité d'enthou­
siasme dans ces pays.

87. Dans ces circonstances, la Nouvelle-Zélande et
les pays qui ont des problèmes économiques et com­
merciaux similaires ne peuvent qu'éprouver du décou­
ragement. C'est sur une base précaire, les recettes
d",,· commerce extérieur, que la Nouvelle-Zélande
a pu réussir h donner h sa population un niveau de
vie satisfaisant. Comme la plupart des pays en voie
de développement, nous sommes tributaires de
l'exportation d'un petit nombre de produits agricoles
pour le financement de notre développement. Or,
h cause de tout un arsenal de mesures restrictives,
nous sommes frustrés de nos possibilités d'expor­
tation. C'est b. ces mesures qU'il faut attribuer, pour
une bonne part, le grave déclin des termes de
l'échange que nous subissons depuis quelques années,
déclin qui est deux fois plus grave que celui constaté
dans l'ensemble des pays en voie de développement.
La situation est aggravée par le fait que nous dépen­
dons presque complètement de l'étranger pour la
fourniture de biens d'équipement, les transports
et les services financiers.

88. La Nouvelle-Zélande veut faire tout ce qui est
en son pouvoir pour aider les pays en voie de déve­
loppement b. surmonter leurs problèmes commer­
ciaux et b. améliorer leur niveau de vie. La prospé­
rité de chacun est fonction de la prospérité générale.
Nation commerçante, la Nouvelle-Zélande a tout
intérêt b. ce que les revenus augmentent dans Ies
pays en voie de développement afin de trouver de
nouveaux débouchés pour les marchandises de qualité
que les Néo-Zélandais produisent b. bon marché.

89. Nous avons apporté et nous continuerons d'ap..
porter notre modeste contribution h la solution des
problëmes commerciaux des pays en voie de dévelop­
pement avec lesquels nous aV(JDs, en plus de l'agri­
culture, tant d'intérêts communs, En Nouvelle­
Zélande, aussi bien, l'indurstrialisation est dictée
par la réalité économique", Dans un monde idéal,
nous aurions certes intérêt 'à nous spécialiser davan-:
tage dans les activités agricoles auxquelles nos

ressources nat...relles nous prédisposent le plus.
Mais cela est de moins en moins poastble, Nous
avons pu constater k quelles difficultés pratiques
se heurte la création d'un secteur industriel dam"
notre propre économie i aussi nous comprenons que
les pays en voie de développement désirent voir 1p.s
Nations Unies contribuer b. leur industrialisation.

90. Lorsque je parle des activités des Nations Unies
dans le domaine du commerce et de l'industrialisation,
je pense ausst b. celles des commissions économiques
régionales. Toutes font partie d'une seule et même
organisation; et il ne saurait être question de renfor­
cer les organes régionaux au détriment du centre.
Dans notre idée, il faut un ensemble cohérent ob.
le Si~ge et les commissions régionales s'acquittent
respectivement ·;s foncdons qu'ils sont le mieux
h même d'acoompltr,

91. A la suite de la décision prise h la récente
session du Conseil économique et social§J, la
Nouvelle-Zélande est devenue membre de plein droit
de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient et entend assumer les responsa­
bilités qui lui incombent b. ce titre. Nous tenons h.
dire combien nous sommes sensibles b. la confiance
dont les membres de la CEAEO font preuve a L'êgard
de la Nouvelle-Zélande. Nous voudrions également,
au nom de l'Etat du Samoa-Occidental, les : smercter
de l'appui qu'ils ont apporté b. cet ancien territoire
sous tutelle devenu maintenant qu'il est indépendant
membre de plein droit de la Commission.

92. La décolonisation, comme le désarmement et
le développement, sont des tâches qui s'inscrivent
dans la raison d'être de cette organisatton, La
communauté mondiale est encore aux prises avec
les problëmes du désarmement et du développement
et leur ampleur est telle qu'elle ne peut encore espé­
rer en venir b. bout. Mais la décolonisation est
une œuvre dont on peut dire qu'elle touche b. sa fin.
Depuis la seconde guerre mondiale, nous avons vu
chaque année de nouveaux Etats accéder b. l'indépen­
dance. En quelques années, ce processus a révo­
lutionné les relations internationales.

93. Nous savons tous comnent les territoires non
autonomes aecëdent b. l'autonomie, puis h l'indépen­
dance. Chaque année, un nombre toujours plus grand
de territoires parviennent au terme de cette évolution.
Il ne reste plus maintenant. que les cas spéciaux, les
cas marginaux, ce que l'on appelle les vestiges du
colonialisme.

94. Certes, tous les territoires ont constitué dans
un certain sens des cas spéciaux. Beaucoup d'entre
eux, aujourd 'hui indépendants, ont posé d'énormes
problëmes de développement politique qu'avec de
la patience et du sens politique on a pu résoudre.
Ce qui frappe surtout b. propos des territoires encore
non autonomes, c'est leur grande diversité. Il s'agit
aussi bien d'atolls isolés que de vastes superficies
en Mrique centrale et alJ'traIe. Devant cette diver­
sité, les méthodes traditionnelles de décolonisation
restent valables, mais devront de plus en plus être
complétées par des mesures plus souples.

&J Voir Documents officiels du Conseil économique et social, trente­
sixième session, Supplêment No i, rêsolution 946 (XXXVI).
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les raisons c Les responsabilités que leurfait assumer
leur puissance économique ont été accrues ces der­
ni~res années par la création d'associations écono­
miques régionales. La question que nous posons est
de savoir si ces nations et ces groupes régionaux
sont disposés h mettre en place les conditions com­
merciales indispensables h une accélération du pro­
gr~s économique dans d'autres parties du monde.

86. Certains signes sont favorables, notamment
l'adoption de la loi des Etats-Unis sur l'expansion
du commerce. En revanche, nous al 'DS entendu, au
Comité préparatoire de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, des
arguments qui laissent penser qu'on ne pourra pas
faire grand-chose pour le reste du monde avant
que les géants du monde économique n'aient réglé
leurs conflits, ou avant que la doctrine d'un groupe
n'ait été acceptée par d'autres. On a demandé aux
pays industriels membres du GATT d'accepter un
programme limité de mesures de libération pour le
commerce des produits tropicaux; de plus, au Comité
préparatoire, il a été proposé que ce programme
soit adopté par les pays industriels non membres
du GATT. Ces demandes n 'ont gu~resuscité d'enthou­
siasme dans ces pays.

87. Dans ces circonstances, la Nouvelle-Zélande et
les pays qui ont des probl~mes économiques et ('om­
merciaux similaires ne peuvent qu'éprouver du décou­
ragement. C'est sur une base précaire, les recettes
d",,· commerce extérieur, que la Nouvelle-Zélande
a pu réussir h donner h sa population un niveau de
vie satisfaisant. Comme la plupart des pays en voie
de développement, nous sommes tributaires de
l'exportation d'un petit nombre de produits agricoles
pour le financement de notre développement. Or,
h cause de tout un arsenal de me::ares restrictives,
nous sommes frustrés de nos possibilités d'expor­
tation. C'est b. ces mesures qU'il faut attribuer, pour
une bonne part, le grave déclin des termes de
l'échange que nous subissons depuis quelques années,
déclin qui est deux fois plus grave que celui constaté
dans l'ensemble des pays en voie de développement.
La situation est agg:ravêe par le fait que nous dépen­
dons presque compl~tement de l'étranger pour la
fourniture de biens d'équipement, les transports
et les services financiers.

88. La Nouvelle-Zélande veut faire tout ce qui est
en son pouvoir pour aider les pays en voie de déve­
loppement b. surmonter leurs probl~mes commer­
ciaux et b. améliorer leur niveau de vie. La prospé­
rité de chacun est fonction de la prospérité générale.
Nation commerçante, la Nouvelle-Zélande a tout
intérêt b. ce que les revenus augmentent dans le8
pays en voie de développement afin de trouver de
nouveaux débouchés pour les marchandises de qualité
que les Néo-Zélandais produisent b. bon marché.

89. Nous avons apporté et nous continuerons d'ap..
porter notre modeste contribution h la solution des
probl~mes commerciaux des pays en voie de dévelop­
pement avec lesquels nous aV(JDs, en plus de l'agri­
culture, tant d'intérêts coramuns. En Nouvelle­
Zélande, aussi bien, l'indurstrialisation est dictée
par la réalité économique", Dans un monde idéal,
nous aurions certes intérêt 'à nous spécialiser davan-'
tage dans les activités agricoles auxquelles nos

ressources nat...relles nous prédisposent le plus.
Mais cela est de moins en moins possible.. Nous
avons pu constater k quelles difficultés pratiques
se heurte la création d'un secteur industriel dam"
notre propre économie i aussi nous comprenons que
les pays en voie de développement désirent voir 1p.s
Nations Unies contribuer b. leur industrialisation.

90. Lorsque je parle des activités des Nations Unies
dans le domaine du commerce et de l'industrialisation,
je pense aus::si b. celles des commissions économiques
régionales. Toutes font partie d'une seule et même
organisation; et il ne saurait être question de renfor­
cer les organes régionaux au détriment du centre.
Dans notre idée, il faut un ensemble cohérent ob.
le Si~ge et les commissions régionales s'acquittent
respectivement ·;s fonc'i:ions qu'ils sont le mieux
h même d'accompliro

91. A la suite de la décision prise h la récente
session du Conseil économique et social§J, la
Nouvelle-Zélande est devenue membre de plein droit
de la Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient et entend assumer les responsa­
bilités qui lui incombent b. ce titre. Nous tenons h.
dire combien nous sommes sensibles b. la confiance
dont les membres de la CEAEO font preuve hl'égard
de la Nouvelle-Zélande. Nous voudrions également,
au nom de l'Etat du Samoa-Occidental, les : ~mercier
de l'appui qu'ils ont apporté b. cet ancien territoire
sous tutelle devenu maintenant qu'il est indépendant
membre de plein droit de la Commission.

92. La décolonisation, comme le désarmement et
le développement, sont des tâches qui s'inscrivent
dans la raison d'être de cette organisation. La
communauté mondiale est encore aux prises avec
les probl~mes du désarmement et du développement
et leur ampleur est tçlle qu'elle ne peut encore espé­
rer en venir b. bout. Mais la décolonisation est
une œuvre dont on peut dire qu'elle touche b. sa fin.
Depuis la seconde guerre mondiale, nous avons vu
chaque année de nouveaux Etats accéder b. l'indépen­
dance. En quelques années, ce processus a révo­
lutionné les relations internationales.

93. Nous savons tous comnent les territoires non
autonomes acc~dent b. l'autonomie, puis h l'indépen­
dance. Chaque année, un nombre toujours plus grand
de territoires parviennent au terme de cette évolution.
Il ne reste plus maintenant. que les cas spéciaux, les
cas marginaux, ce que l'on appelle les vestiges du
colonialisme.

94. Certes, tous les territoires ont constitué dans
un certain sens des cas spéciaux. Beau~oup d'entre
eux, aujourd 'hui indépendants, ont posé d'énormes
probl~mes de développement politique qu'avec de
la patience et du sens politique on a pu résoudre.
Ce qui frappe surtout b. propos des territoires encore
non autonomes, c'est leur grande diversité. Il s'agit
aussi bien d'atolls isolés que de vastes superficies
en Mrique centrale et al J'traIe. Devant cette diver­
sité, les méthodes traditionnelles de décolonisation
restent valables, mais devront de plus en plus être
complétées par des mesures plus souples.

&J Voir Documents officiels du Conseil économique et social, trente­
sixième session, Supplêment No l, rêsolution 946 (XXXVI).
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95. A mesure que le problème se restreint, il faut
faire preuve de connaissances spécialisées et d'une
imagination toujours plus grande. n ne s'agit plus
li proprement parler de décolonisation; la Déclaration
des Nations Unies [résolution 1514 (XV) de l'Assem­
blée générale] est un fait politique aussi bten que
moral. Le probl\)meconsiste li respecter l'indivi­
dualité des territoires non encore autonomes et 'à
trouver les moyens de traduire les principes établis
par la Charte et par cette assemblée en des formules
tenant compte des besoins de chaque territoire par­
ticulier.

96. En s 'exprimant amst, la délégation nëo-zêlan­
daise pense surtout aux groupes d'nes dispersées
qui sont ses voisines du Pacifique. Les habitants y
sont peu nombreux. Depuis que le Samoa occidental
est devenu indépendant, la Nouvelle-Zélande n'est
plus responsable que des 25 000 habitants des nes
Cook, Nioué et Tokélaou. Les principes de ' a Charte
et de la Déclaration sur le colonialisme s'appliquent
aussi bien h ces ttes qu'aux territoires plus vastes.
Depuis longtemps, la Nouvelle-Zélande reconnaît
volontiers que, même s'ils sont peu nombreux, les
habitants de ses territoires insulaires ont le droit,
au même t,itre que les autres, de décider de leur
propre avenir politique. Les représentants élus des
habitants des fIes Cook ont examiné cette question
plus avant l 'année derntëre, Ils ont exprimé leur
désir de parvenir h l'autonomie tout en précisant
nettement qu'ils souhaitaient rester étroitement asso­
ciés ho la Nouvelle-Zélande. La solution qui semble
devoir être retenue est peut-être tout aussi unique
que la situation qui la détermine. Mais ce sera
une solution apportée par les habitants eux-mêmes
pour répondre ho leurs propres besoins et h leurs
propres aspirations, at elle sera ainsi conforme aux
objectifs de cette organisation.

97. Nous savons bien que le progrès politique de
territoires si peu étendus est peut-être la tâche la
plus facile de la décolonisation. Si déplaisant que
cela puisse être, il est indéniable que les problèmes
coloniaux les plus délicats qu'il reste à résoudre
touchent h des tenstons raciales. Si elles peuvent
retarder l'accession d'un territoire à l'indépendance,
elles n'ont cependant pas constitué dans le passé
un obstacle insurmontable. Il suffit de citer les
exemples récents de la Jamait;lue, de la Trinité et
de la Grande Malaisie. Absorber les tensions raciales
dans l'unité politique exige un grand courage de la
part des races intéressées. Mais c'est là un acte
de courage qu'il faut accomplir. La ségrégation ne
peut être à la base d'un Etat indépendant. Lorsque
les races ne sont pas encore capables de cet acte
de foi et de courage, les Nations Unies se doivent
de les y aider de leur mieux. Au cours de la prê­
sente session, la Nouvelle-Zêlande appuiera tout
effort en ce sens.

98. Assurément, le rôle que les Nations Unies sont
appel~es à jouer dans cette évolution n'estpas toujours
facile. Il est tentant de chercher àaller au plus court,
mais nous ne pensons pas que cela soit possible. La
structure de l'Organisation est telle que son arme
la plus puissante dans le domaine de la décolonisation
doit toujours être l'influence morale qu'elle peut
exercer. Les Nations Unies ontl'obligationd'affi:zomer

et de réaffirmer que l'objectif à atteindre est l'éga­
lité pour tous; elles ont aussi l'obligation de reoon­
naître les progrès qui ont été faits dans cette voie
et de les encourager, Mais les Nations Unies ne peu­
vent résoudre les problèmes d'une société à sa
place. Nous croyons, et notre propre expérienoe le
confirme, puisque nous avons édifié une nation à
partir de deux races, que la solution ne peut surgir
du jour au :endemain et qU'il ne suffit pas de prendre
ses désirs pour des réalités. Il est exact que des
influences extérieures peuvent souvent jouer un rôle
important lorsqu'il s'agit d'indiquer la voie du pro­
grès, mais elles rie peuvent jamais remplaoer la
néoessité, pour une société où les races ne vivent
pas en complète harmonie, de passer par une période
d'adaptation souvent pénible.

99. Heureusement, avec de la persêvêrance et de
la bonne volonté, cette adaptation est possible, on en a
des exemples. C'est elle qui, nous le pensons, doit
se produire en Rhodésie du Sud. L'avenir de ce ter­
ritoire préoccupe tout particulièrement la Nouvelle­
Zélande qui, membre du Commonwealth, est fière de
son caractère multiracial. Il y a plusieurs mois,
certains membres du Commonwealth. dont laNouvelle­
Zélande, ont fait part aux gouvernements intéressés
de leur espoir qu'une solution pacifique et juste
interviendrait, ajoutant qu'à leur sens les progrès
dans la voie de l'indépendance devraient être liés.
grâce à l'élargissement du droit de vote. àune repré­
sentation adéquate de la population. Nous continuerons
d'user de toute l'influence que nous pouvons avoir
pour aider et favoriser les progrès constitutionnels
en Rhodésie du Sud pour qu'elle accorde à tous ses
citoyens l'égalité des droits. Que cet objeotif soit
réalisé pacifiquement, c'est ce que doit souhaiter
chaque membre de oette organisation. Nous espérons
tout particulièrement que les membres du Common­
wealth pourront exercer, chacun dans sa sphère,
l'influence dont ils disposent pour aider à faire r~gner

la paix et la justice en Afrique centrale,

'100. L'Afrique du Sud nous semble soulever un
problème tout à fait différent et. à la v~rité, bien
plus affligeant. Nous avons oonseiüê la modération
à l'égard de l'Afrique du Sud dans le passé parce
que nous oroyons sincàrement que c'était I'atntude
la meilleure. La réaction du gouvernement sud­
afrioain, il faut l'avouer, n'a pas été encourageante.
Certains ont condamné la modération parce qu'inop~­

rante et ont préconisê d'autres solutions plus ex­
trêmes. Des mesures extrêmes semblent-elles devoir
réussir Ih ob la modération a échoué? Contribueraient­
elles à mettre fin au système de l'apartheid ou. dans
les circonstances présentes, ne feraient-elles que por­
ter préjudice à notre organisation? Ce sont des ques­
tions qui demandent râflexinn. A mesure que les
années passent et que le système de l'apartheid
demeure, l'impatienoe et la détresse internationales,
tout particulièrement dans les pays afrioains, vo'nt
croissant. Nous devrions peser avec le plus grand
soin toutes les solutions possibles. consciente que
nous sommes de partager le même idéal de dignité
humaine et de poursuivre les mêmes, objeotifs. A
savoir que tous les habitants de l'Afrique du Sud
jouissent de conditions de vie dêoentes,
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95. A mesure que le probl~me se restreint, il faut
faire preuve de connaissances spécialisées et d'une
imagination toujours plus grande. n ne s'agit plus
li proprement parler de décolonisation; la Déclaration
des Nations Unies [résolution 1514 (XV) de l'Assem­
blée générale] est un fait politique aussi bten que
moral. Le probl\)meconsiste li respecter l'indivi­
dualité des territoires non encore autonomes et 'à
trouver les moyens de traduire les principes établis
par la Charte et par cette assemblée en des formules
tenant compte des besoins de chaque territoire par­
ticulier.

96. En s 'exprimant a~,nsi, la délégation néo-zélan­
daise pense surtout aux groupes d'nes dispersées
qui sont ses voisines du Pacifique. Les habitants y
sont peu nombreux. Depuis que le Samoa occidental
est devenu indépendant, la Nou.velle-Zélande n'est
plus responsable que des 25 000 habitants des nes
Cook, Nioué et Tokélaou. Les principes de ' a Chart~

et de la Déclaration sur le colonialisme s'appliquent
aussi bien h ces ttes qu'aux territoires plus vastes.
Depuis longtemps, la Nouvelle-Zélande reconnaft
volontiers que~ même s'ils sont peu nombreux, les
habitants de ses territoires insulaires ont le droit,
au même t,itre que les autres, de décider de leur
propre avenir politique. Les représentants élus des
habitants des fIes Cook ont examiné cette question
plus avant l 'année derni~:re. Ils ont exprimé leur
désir de parvenir h l'autonomie tout en précisant
nettement qu'ils souhaitaient rester étroitement asso­
ciés ho la Nouvelle-Zélande. La solution qui semble
devoir être retenue est peut-être tout aussi unique
que la situation qui la détermine. Mais ce sera
une solution apportée pa:.' les habitants eux-mêmes
pour répondre ho leurs propres besoinE et h leurs
propres aspirations, at elle sera ainsi conforme aux
objectifs de cette organisation.

97. Nous savons bien que le progrès politique de
territoires si peu étendus est peut-être la tâche la
plus facile de la décolonisation. Si déplaisant que
cela puisse être, il est indéniable que les problèmes
coloniau."<. les plus délicats qu'il reote à résoudre
touchent h des ,tensions raciales. Si elles peuvent
retarder l'accession d'un territoire à l'indépendance,
elles n'ont cependant pas constitué dans le passé
un obstacle insurmontable. Il suffit de citer les
exemples récents de la Jamait;lue, de la Trinité et
de la Grande Malaisie. Absorber les tensions raciales
dans l'unité politique exige un grand courage de la
part des races intéressées. Mais c'est là un acte
de courage qu'il faut accomplir. La ségrégation ne
peut être à la base d'un Etat indépendant. Lorsque
les races ne sont pas enCore capables de cet acte
de foi et de courage, les Nations Unies se doivent
de les y aider de leur mieux. Au cours de la pl'é­
sente session, la N~uvelle-Zélande appuiera tout
effort en ce sens.

98. Assurément, le rôle que les Nations Unies sont
appel~es à jouer dans cette évolution n'estpas toujours
facile. Il est tentant de chercher àaller au plus court8

mais nous ne pensons pas que cela soit possible. La
structure de l'Organisation est telle que son arme
la plus puissante dans le domaine de la décolonisation
doit toujours être l'influence morale qu'elle peùt
exercer. Les Nations Unies ontl'obligationd'affi:zomer

et de réaffirmer que l'objectif à atteindre est l'éga­
lité pour tous; elles ont aussi l'obligation de reoon­
nartre les progrès qui ont été faits dans cette \Toic
et de les encourager~Mais les Nations Unies ne peu­
vent résoudre les problèmes d'une société à sa
place. Nous croyons, et natre propre expérienoe le
confirme, puisque nous avons édifié une nation à
partir de deux raoes, que la solution ne peut surgir
du jour au :endemain et qU'il ne suffit pas de prendre
ses désirs pour des réalités. Il est exact que des
influences extérieures peuvent souvent jouer un rôle
important lorsqu'il s'agit d'indiquer la voie du pro­
grès, mais elles rie peuvent jamais remplaoer la
néoessité, pour une société où les races ne vivent
pas en complète harmonie, de passer par une période
d'adaptation souvelü. pénible.

99. Heureusement, avec de la persévéranQe et de
la bonne volonté, cette adaptation est possible, on en a
des exemples. C'est elle qui, nous le pensons, doit
se produire en Rhodésie du Sud. L'avenir de ce ter­
ritoire préoccupe tout particulièrement la Nouvelle­
Zélande qui, membre du Commonwealth, est fière de
son caractère multiracial. Il y a plusieurs mois,
certains membres du Commonwealth. dont laNouvelle­
Zélande, ont fait part aux gouvernements intéressés
de leur espoir qu'une solution pacifique et juste
interviendrait, ajoutant qu'à leur sens les progrès
dans la voie de l'indépendance devraient être liés.
grâce à l'élargissement du droit de vote. àune repré­
sentation adéquate de la population. Nous continuerons
d'user de toute l'influence que nous pouvons avoir
pour aider et favoriser les progrès constitutionnels
en Rhodésie du Sud pour qu'elle accorde à tous ses
citoyens l'égalité des droits. Que cet objeotif soit
réalisé pacifiquement, c'est ce que doit souhaiter
chaque membre de oette organisation. Nous espérons
tout particulièrement que les membres du Common­
wealth pourront exercer, chacun dans sa sphère,
l'influence dont ils disposent pour aider à faire r~gner

la paix et la justice en Afrique ce~trale.

'100. L'Afrique du Sud nous semb!e soulever un
pI'oblème tout à fait différent et. à la v~rité, bien
plus affligeant. Nous avons conseill~ la modération
à l'égard de l'Afrique du Sud dans le passé parce
que nous oroyons sinc,~rement que c'était l'attItude
la meilleure. La réaction du gouvernemant sud­
afrioain, il faut l'avouer, n'a pas été encourageante.
Certains ont condamné la modération parce qu'inop~­

rante et ont pr~conisé d'autres solutions plus ex­
trêmes. Des mesures extrêmes semblent-elles devoir
réussir Ih ob la modération a échoué? Contribueraient­
elles à mettTe fin au système de l'apartheid ou. dans
les circonstances présentes, ne feraient-elles que por­
ter préjudice à notre organisation? Ce sont dèS ques­
tions qui demandent râflexinn. A mesure que les
années passent et que le système de l'apartheid
demeure, l'impatienoe et la détresse internationales,
tout particulièrement dans les pays afrioains, vo'nt
croissant. Nous devrions peser avec le plus grand
soin toutes les solutions possibles. consoients que
nous sommes de partager le même idéal de dignité
huxpaine et de poursuivre les mêmes, objeotifs. A
savoir que tous les habitants de l'Afrique du Sud
jouissent de conditions de vie d6centes.
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ni pour combler non plus I'abîme entre pays pauvres
et pays riches. Pour y parvenir, il est indispensable
de développer un sens authentique de la communauté
internationale - ce qui implique de la part de nous
tous, grands et petits, dches et pauvres, jeunes
et vieux, la volonté de comprendre les aspirations
des autres pays et de nous aider rêctproquement à
satisfaire nos besoins. L'Organisation des Nations
Unies reprêsente le seul cadre international au sein
duquel ce sens de la communauté internationale, en­
core fragile, puisse se dêvelopper, C'est pourquoi
nous devons prendre en constdêranon tous les moyens
d'action qui nous sont offe:rts - et la Nouvelle­
Zélande, pour sa part, n'y manquera pas -, compte
tenu non seulement de leur apport l la solution de
tel ou tel prohlème, mais de ses incidences sur
l'avenir de l'Organisation.

106. M. PAPAGOS (Grèce): Monsieur le Président,
permettez-moi tout d'abord de vous r~it~rer les féli­
citations de la délégation hellénique pour votre êlec­
tion aux hautes fonctions de prâstdent de la dix­
huitième session de l'Assemblée gênêrale, En vous
confiant la lourde responsabilité de présider cette
session de l'Assemblée, nous avons la certitude que
vos éminentes qualités d'expérience et de sagesse
sont une garantie du plein succès de nos travaux.

107. A mesure que la discussion générale pro­
gresse, il devient de plus en plus apparent que cette
dix-huitième session de notre assemblêe se r~unit

sous le signe de l'espérance. Ily a quelques semaines,
dans la capitale sovlêtlque, les trois puissances, en
signant l'Accord sur la cessation des essais nuclé­
aires, ont fait plus que répondre aux vœux d'un monde
inquiet des effets nêïastes de la radiation sur l'avenir
de la race humaine. Elles ont fait plus, parce que,
comme il a été dit, leur accord a apportê dans les
tênèbres de la guerre froide un rayon de lumière.

108. La Grèce, convaincue que le traité de Moscou
constitue une êtape importante vers le dêsarmement
et le bien-être de l 'humamtê en gênêral, a été parmi
les premiers pays à signer ce traité, le 8 août 1933.
Déjà, le 26 juillet, le Président du Conseil hellênlque
avait déclaré que la signature du trait~ de Moscou
contribuerait à la détente internationale en faveur de
laquelle la Grêee s 'était prononcée depuis fort long­
temps. Les nations éprises de paix ne peuvent que
se féliciter de la conclusion du traité qui met une
première barrière à la compétition nucléaire des
grandes puissances et prépare le terrain pour la
conclusion d'autres accords complémentaires sur
le dêsarmement,

109. Les Etats qui, comme la Grèce, n'ont cessê
de travailler pour la paix, estiment que le trait6
de Moscou inaugurera une période de détente qui
permettra la solution d'autres questions internatio­
nales actuellement en suspens.

110. Le chemin qui s'ouvre à présent devant les
prctagontstes du trait~ de Moscou e$t long et ardu.
La division entre les deux mondes a été profonde,
les désaccords trop aigus, les désillusions trop
grandes.

111. Deux forteresses, armées de véhicules capables
d'anéantir le monde en I'espaee de quelques minutes,
continuent l s'affronter. Par ailleurs, plus imper-
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101. Je n'ai abordê que les grands problèmes de
la communautê internationale. Mais il est un autre
probl~me qui, intéressant l'Organisation comme telle,
n'en est pas moins aussi d'importance vitale pour
le monde entier, notamment pour un petitpays comme
la Nouvefle-Zêlander c'est celui de Iacrfse ünanc.lêre
des Nations Unies.

102. A sa quatrième session spêctale de matdernier,
l'Assemblêe gênêrale a cherchê l trouver une solution
au problème des charges financières qui pèsent sur
les Nations Umes, Malgr~ tous les efforts dêployêa,
la question n'a guère avanoê, Alors que l'~crasante

majoritê des Etats Membres a :rëaffirm~ le principe
de la responsabüttê collective, l'Union soviétique
et certains autres pays ont en fait ~largi les catê­
gories de dépenses auxquelles ils se refusent l
contribuer. L'Assemblêe gênêrale se réunit donc en
sachant que certains de ses membres ne sont pas
en ce moment disposés l participer aux frais
qu'entraînent les opêrations de maintien de la paix.
Elle se rêumt en sachant que la négation, par cer­
tains de ses membres, du principe de la responsa­
bilité collective risque d'empêcher l'Organisation
des Nations Unies de s'acquitter efficacement de ses
fonctions, qu'il stagtese de cette fonction essentielle
qu'est le maintien de la paix ou des tâches vitales
de la Décennie du développement.

103. L'Assemblée gênêrale a invité ceux qui ont re­
fusé jusqu'l présent de participer aux dépenses â

faire un effort spécial pour s'acquitter de leurs
dettes sans préjudice de leurs objections politiques
ou juridiques. Si l'Organisation doit continuer de "jouer
son rôle de gardienne de la paix If - pour reprendre
l'expression du Ministre des affaires étrangères de
l'Union soviétique - elle a besoin de la coopération
de seux qui, en exerçant un veto financier, ont voulu
lui dicter une certaine politique. Si une détente inter­
nationale doit atténuer les soucis de toutes les nations,
grandes et petites, elle doit s'étendre aussi bien à
la solution de la crise financière des Nations Unies.

104. De nombreux orateurs ont souligné que l'amélio­
ration (dont nous nous félicito&s tous) intervenue dans
les relations internationales nous offre l'occasion
d'éliminer certains des obstacles qui s'opposent
encore à la réalisation de nos espoirs de voir une
coopération pacifiqu6 s'instaurer entre l'Est et
l'Ouest. Mon gouvernement espère, avec les autres
pays, que les entretiens qui se dêroulent en dehors
de cette assemblée entre les Ministres des affaires
étrangères aideront à transformer cette entente en
r~alité. Mais il est autre chose que nous pourrions
aussi faire: aider l'Organisation l consolider et à
accroître ses possibilités de maintenir la paix et
de contribuer à développer la coopération entre l'Est
et l'Ouest, entre riches et pauvres. Cette occasion
c'est aujourd'hui qu'il faut la saisir, nous le pensons
sincèrement, et nous pensons aussi que les fOfforts
dêployês pour concilier les tntêrêts nationaux de­
vraient faire nartre chez nous tous un sens plus vif
de la communauté internationale.

105. Les grandes puissances elles-mêmes peuvent
certainement prendre de nouvelles mesures vitales
pour apporter une solution aux problèmes les plus
ardus de notre temps; mais cela ne suffit pas pour
r~aliser le désarmement gênêral â ) '~chelle roondiale
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ni pour èombler non plus l'abtme entre pays pauvres
et pays riches. Pour y parvenir, il est indispensable
de développer un sens authentique de la communauté
internationale - ce qui implique de la part de nous
tous, grands et petits, dches et pauvres, jeunes
et vieux, la volonté de comprendre l~s aspirations
des autres pays èt de nous aider r~ciproquement à
satisfaire nos besoins. L'Organisation des Nations
Unies repr~sente le seul cadre international au sein
duquel ce sens de la communauté internationale, en­
core fragile, puisse se d~velopper. C'est pourquoi
nous devons prendre en oonsidération tous les moyens
d'action qui nous sont offe:rts - et la Nouvelle­
Zélande, pour sa part, n'y manquera pas -, compte
tenu non seulement de leur apport l la solution de
tel ou tel prohlème, mais de ses incidences sur
l'avenir de l'Organisation.

106. M. PAPAGOS (Grèce): Monsieur le Président,
permettez-moi tout d'abord de vous r~it~rer les féli­
citations de la délégation hellénique pour votre ~lec­

tion aux hautes fonctions de pr~sident de la dix­
huitième session de l'Assemblée gén~rale. En vous
confiant la lourde responsabilité de présider cette
session de l'Assemblée, nous avons la certitude que
vos éminentes qualités d'expérience et de sagesse
sont une garantie du plein succès de nos travaux.

107. A mesure que la discussion générale pro­
gresse, il devient de plus en plus apparent que cette
dix-huitième session de notre assembl~e se r~unit

sous le signe de l'espérance. Ily a quelques semaines,
dans la capitale sovi~tique, les trois puissances, en
signant l'Accord sur la cessation des essais nuclé­
aires, ont fait plus que répondre aux vœux d'un monde
inquiet des effets n~fastes de la radiation sur l'avenir
de la race humaine. Elles ont fait plus, parce que,
comme il a été dit, leur accord a apport~ dans les
tén.èbres de la guerre froide un rayon de lumière.

108. La Grèce, convaincue que le traité de Moscou
constitue une ~tape importante vers le d~sarmement

et le bien-être de l'humanit~ en g~néral! a été parmi
les premiers pays à signer ce traité, le 8 août 1933.
Déjà, le 26 juillet, le Président du Conseil hellênique
avait déclaré que la signature du trait~ de Moscou
contribuerait à la détente internationale en faveur de
laquelle la Grèoe s 'était prononc~edepuis fort long­
temps. Les natiOlls éprises de paix ne peuvent que
se féliciter de la conclusion du traité qui met une
première barrière à la compétition nucléaire des
grandes puissances et prépare le terrain pour la
conclusion d'autres accords complémentaires sur
le d~sarmement.

109. Les Etats qui, comme la Grèce, n'ont cess~

de travailler pour la paix, estiment que le trait6
de Moscou inaugurera une période de détente qui
permettra la solution d'autres questions internatio­
nales actuellement en suspens.

110. Le chemin qui s'ouvre à présent devant les
protagoniste~ du trait~ de Moscou e$t long et ardu.
La division entre les deux mondes a été profonde,
les désaccords trop aigus, les désillusions trop
grandes.

111. Deux forteresses, armées de véhicules capables
d'anéantir le monde en l'espaoe de quelques minutes,
continuent l s'affronter. Par ailleurs, plus impor-
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101. Je n'ai abord~ que les grands problèmes de
la communaut~ internationale. Mais il est un autre
probl~me qui, intéressant l'Organisation comme telle,
n'en est pas moins aussi d'importance vitale pour
le monde entier, notamment pour un petitpays comme
la Nouvelle-Z~lande:c'est celui de lacrisefinanc,'ère
des Nations Unies.

102. A sa quatrième session sp~cialedemaiderniflr,

l'Assemblêe gên~rale a chercht; l trouver une solution
au problème des charges financières qui pèsent sur
les Nations UniE"s. Malgr~ tous les efforts déployês,
la question n'a guère avancê. Alors que l'~crasante

majoritê des Etats Membres a :rëaffirm~ le principe
de la responsabilit~ collective, l'Union soviétique
et certains autres pays ont en fait ~largi les cat~­

gories de dépenses auxquelles ils se refusent l
contribuer. L'Assemblêe gén~rale se réunit donc en
sachant que certains de ses membres ne sont pas
en ce moment disposés l participer aux frais
qu'entratnent les op~rations de maintien de la paix.
Elle se r~unit en sachant que la négation, par cer­
tains de ses membres, du principe de la responsa­
bilité collective risque d'empêcher l'Organisation
des Nations Unies de s'acquitter efficacement de ses
fonctions, qu'il s'agisse· de cette fonction essentielle
qu'est le maintien de la paix ou des tâches vitales
de la Décennie du développement.

103. L'Assemblée gênérale a invité ceux qui ont re­
fusé jusqu'l présent de participer aux dépenses l
faire un effort spécial pour s'acquitter de leurs
dettes sans préjudice de leurs objections politiques
ou juridiques. Si l'Organisation doit continuer de "jouer
son rôle de gardienne de la paix If - pour reprendre
l'expression du Ministre de.::; affaires étrangères de
l'Union soviétique - elle a besoin de la coopération
de ~eux qui, en exerçant un veto financier, ont voulu
lui dicter une certaine politique. Si une détente inter­
nationale doit atténuer les soucis de toutes les nations,
&Tandes et petites, elle doit s'étendre aussi bien à
la solution de la crise financière des Nations Unies.

104. De nombreux orateurs ont souligné que l'amélio­
ration (dont nous nous félicito&s tous) intervenue dans
les relations internationales nous offre l'occasion
d'éliminer certains des obstacles qui s'opposent
encore à la réalisation de nos espoirs de voir une
coopération pacifiqu6 s'instaurer entre l'Est et
l'Ouest. Mon gouvernement espère, avec les autres
pays, que les entretiens qui se dérolllent en dehors
de cette assembl~e entre les Ministres des affaires
étrangères aideront à transformer aette entente en
r~alité. Mais il est autre chose que nous pourrions
aussi faire: aider l'Organisation l consolider et à
accrortre ses possibilités de mainteni:r la paix et
de contribuer à développer la coopération entre l'Est
et l'Ouest, entre riches et pauvres. Cette occasion
c'est aujourd'hui qu'il faut la saisir, nous le pensons
sincèrement, et nous pensons aussi que les fOfforts
d~ployés pour concilier les int~rêts nationaux de­
vraient faire nartre chez nous tous un sens plus vif
de la communauté internationale.

105. Les grandes puissances elles-mêmes peuvent
certainement prendre de nouvelles mesures vitales
pour apporter une solution aux problèmes les plus
ardus de notre temps; mais cela ne suffit pas pour
r~aliser le désarmement g~néralll'~chelleroondiale
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s'aggraver et s'accumuler, peuvent très bien mener
à une crise majeure avec toutes ses conséquences.

118. Par ailleurs, nul ne nie que les Nations Unies
n'ont pas encore acquis les posstbüttês d'intervenir
efficacement dans chaque crise, quelle que soit son
envergure, et d'agir de façon à pouvoir garantir le
maintien de la paix en toutes circonstances.

119. La crise financière des Nations Unies nous
a beaucoup prêoecupés dernièrement. Malgré les
efforts constants de l'énorme majorité de ses Mem­
bres, malgré l'exemple que tant de pays éprouvant
de réelles difficultés économiques ont donné en
s'acquittant de leurs obligations jusqu'au dernier
centime, la crise financière persiste; elle s'aggrave
et menace la capacité des Nations Unies de s'acquit­
ter de leur tâche primordiale: celle de préserver
la paix. La Grèce est heureuse d'avoir apporté son
concours positif en s'acquittant 'avec ponctualité de
toutes ses obligations financières envers notre orga­
nisation et en particulier celles découlant des opé­
rations de l 'ONUC et de l'UNEF.
120. Tout en se prononçant sur la compétence exclu­
sive du Conseil de sécurité en matlëre de sécurité
internationale et de maintien de la paix, certains
Membres s'opposent h l'élargissement du nombre
des sieges du Conseil, élargissement qui pourtant
rendrait ce dernier plus représentatif de la compo­
sition actuelle de notre organisation.

121. Il nous faut malheureusement constater que
nous nous trouvons parfois devant des tendances qui,
indépendamment de leurs motifs, n'aboutiraient qu'h
affaiblir l'efficacité de notre organisation en tant
qu'instrument de paix.

122. Il n'est guëre besoin d'envisager un avenir
lointain pour se rendre compte de ce que l'affai­
blissement financier de notre organisation pourrait
signifier.

123. Prenons le cas du Congo. Même ceux qui h
diverses occasions avaient exprimé de sérieuses
objections sur certaines phases des opërattons des
Nations Unies dans cette région, sont l1ujourd'hui
d'accord pour reconnaître que l'objectif principal de
ces opérations a été atteint. Le Congo a été pacifié
et son intégrité territoriale sauvegardée. Toutefois,
nous serons appelés h décider si un terme peut être
mis h ces opérations h la fin de l'année, ou s'il
est nécessaire de les maintenir pour une période
de quelques mois et avec des effectifs réduits.
L'important est que, si la situation exigeait une déci­
sion dans ce sens, il serait déplorable qu'elle ne
puisse être prise ou appliquée en raison de contin­
gences fmanctëres, Même si l'on envisage la question
d'un point de we purement matériel, on trouvera
que le maintien de quelques forces au Congo pour
un temps limité serait en fin de compte plus écono­
mique qu'une liquidation prématurée de l'opération,
si cela risquait de plonger h nouveau le Congo dans
le désordre et s'il devenait ultérieurement néces­
saire de tout recommencer.

124. Nos regards êtant tournés vers l'Afrique, nous
voudrions plus parttcultërement mentionner la convo­
cation cette année, par S. M. l'Empereur d'Ethiopie,
de la Conférence des chefs d'Etats africains, qui
s 'est rêunie h Addts-Abêba au mois de mai dernier.

tante, plus menaçante que ces sources de danger,
plane la différence énorme dans la conception des
principes les plus fondamentaux de la vie interna­
tionale. Il n'y a pas que la guerre nucléaire qui
menace le monde. Il y a ausst la guerre par subver­
sion. Il y a toute une série de tactiques, toute
une gamme de procédés qui permettent de nos jours
de violer la paix sans déclarer la guerre. Il est de
notre devoir d'affronter avec réalisme et courage
tous ces problèmes et d'aviser aux mesures néces­
saires pour que la menace d'une catastrophe cesse
de hanter nos esprits.

112. Cependant, on en reste à se demander quelles
sont les ratsons pour lesquelles, dans l'ordre du jour
des questions qui seront traitées après l'accord sur
les essais - ordre du jour riche en mesures de ré­
duction du potentiel militaire - on ne trouve aucune
trace de l'intention d'é.Hminer les motifs pour Ies­
quels ce potentiel milita:··', a été mis sur pied.

113. Est-ce qu'en réduisant le potentiel militaire
avant d'avoir résolu les problèmes les plus explosifs,
on arriverait plus vite et mieux à les résoudre?
Nous sommes, de toute évidence, devant un problème
de cause à effet. Pour ceux d'entre nous qui ont
attribu~ aux préparatifs militaires ùne valeur exclu­
sivement défensive, le problème est vital.

114. Pourtant, il n'y a pas d'obstacles que la bonne
volonté ne puisse surmonter quand, en dernière
analyse, il y va de notre existence, de celle de nos
peuples et de nos pays. Voilà pourquoi le traité de
Moscou pourrait être un point de départ pour l'éta­
blissement de relations amicales et de coopération
entre les Etats, selon les principes de la Charte
des Nations Unies.

115. A l'actif du bilan de l'année "lui s'est écoulée,
le traité de Moscou n'est pas seul à figurer. La
solution de la crise cubaine apporte encore une preuve
de ce que le sens de la responsabilité, [otnt à l'esprit
de conciliation, peut accompüz, Notre organisation
a pu jouer un rôle utile dans ce dénouement, ne
serait-ce que par la réaction spontanée et unanime
de ses Membres en faveur de la paix. Mais il y a
plus: les débats au Conseil de sécurité ont contribué
à clarifier les positions en présence, ont donné à
la communauté internationale l'occasion de faire
entendre sa voix, ont permis la formulation d'accom­
mcdements alternatifs, ont fourni les marges de temps
nécessaires pour des contacts directs entre les
antagonistes et, quand une entente est heureusement
intervenue, leur ont offert un forum solennel pour
le déclarer simultanément et en ménageant leur pres­
tige et leur d!gnité. Dans ces graves événements, le
Secrétaire général a joué discrètement un rôle émi­
nent, dont le mérite a été universellement reconnu.

116. A l'actif des activités pacificatrices des Nations
Unies s'inscrivent également les progrës effectués au
Congo vers son unification, sa sécurité interne et
sa stabilité politique. Au Moyen-Orient, en Nouvelle­
Guinée et plus récemment au Yémen,les Nations Unies
ont apporté aussi leur assistance constructive.

117. On a souvent dit que notre organtsadon n'est
bonne que dans des crises mineures. Même si cela
était entièrement vrai - et nous savons qu'il n'en
est pas ainsi - les crises mineures, si on les laisse
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s'aggraver et s'accumuler, peuvent très bien mener
à une crise majeure avec toutes ses conséquences.

118. Par ailleurs, nul ne nie que les Nations Unies
n'ont pas encore acquis les poRsibilités d'intervenir
efficacement dans chaque crise, quelle que soit son
envergure, et d'agir de façon à pouvoir garantir le
maintien de la paix en toutes circonstances.

119. La crise financière des Nations Unies nous
a beaucoup préoccuptis dernièrement. Malgré les
efforts constants de l'énorme majorité de ses Mem­
bres, malgré l'exemple que tant de pays éprouvant
de réelles difficultés économiques ont donné en
s'acquittant de leurs obligations jusqu'au dernier
centime, la IJrise financière persiste; elle s'aggrave
et menace la capacité des Nations Unies de s'acquit­
ter de leur tâche primordiale: celle de préserver
la paix. La Grèce est heureuse d'avoir apporté son
concours positif en s'acquittant 'avec ponctualité de
toutes ses obligations financières envers notre orga­
nisation et en particulier celles découlant des opé­
rations de l 'ONUC et de l'UNEF.
120. Tout en se prononçant sur la compétence exclu­
sive du Conseil de sécurité en mati~re de sécurité
internationale et de maintien de la paix, certains
Membres s'opposent h l'élargissement du nombre
des si~ges du Conseil, élargissement qui pourtant
rendrait ce dernier plus représentatif de la compo­
sition actuelle de notre organisation.

121. Il nous faut malheureusement constater que
nous nous trouvons parfois devant des tendances qui,
indépendamment de leurs motifs, n'aboutiraient qu 'h
affaiblir l'efficacité de notre organisation en tant
qu'instrument de paix.

122. Il n'est gu~re besoin d'envisager un avenir
lointain pour se rendre compte de ce que l'affai­
blissement financier de notre organisation pourrait
signifier.

123. Prenons le cas du Congo. Même ceux qui h
diverses occasions avaient exprimé de sérieuses
objections sur certaines phases des opé:rations des
Nations Unies dans cette région, sont l1ujourd'hui
d'accord pour reconnartre que l'objectif principal de
ces opérations a été atteint. Le Congo a été pacifié
et son intégrité territoriale sauvegardée. Toutefois,
nous serons appelés h décider si un terme peut être
mis h ces opérations h la fin de l'année, ou s'il
est nécessaire de les maintenir pour une période
de quelques mois et avec des effectifs réduits.
L'important est que, si la situation exigeait une déci­
sion dans ce sens, il serait déplorable qu'elle ne
puisse être prise ou appliquée en raison de contin­
gences financi~res. Même si l'on envisage la question
d'un point de we purement matériel, on trouvera
que le maintien de quelques forces au Congo pou:r.
un temps limité serait en fin de compte plus écono­
mique qu'une liquidation prématurée de l'opération,
si cela risquait de plonger h nouveau le Congo dans
le désordre et s'il devenait ultérieurement néces­
saire de tout recommencer.

124. Nos regards étm1t tournés vers l'Afrique, nous
voudrions plus particuli~rementmentionner la convo­
cation cette année, par S. M. l'Empereur d'Ethiopie,
de la Conférence des chefs d'Etats africains, qui
s 'est rt~unie h Addis-Ab6ba au mois de mai dernier.

tante, plus menaçante que ces sources de danger,
plane la différence énorme dans la conception des
principes les plus fondamentaux de la vie interna­
tionale. Il n'y a pas que la guerre nucléaire qui
menace le monde. Il y a au~si la guerre par subver­
sion. Il y a toute une série de tactiques, toute
une gamme de procédés qui permettent de nos jours
de violer la paix sans déclarer la guerre. Il est de
notre devoir d'affronter avec réalisme et courage
tous ces problèmes et d'aviser aux mesures néces­
saires pour que la menace d'une catastrophe cesse
de hanter nos esprits.

112. Cependant, on en reste à se demander quelles
sont les raif,:,ns pour lesquelles, dans l'ordre du jour
des questions qui seront traitées après l'accord sur
les essais - ordre du jour riche en mesures de ré­
duction du potentiel militaire - on ne trouve aucune
trace de l'intention d'é.Hminer les motifs pour les~

quels ce potentiel milita:··', a été mis sur pied.

113. Est-ce qu'en réduisant le potentiel militaire
avant d'avoir résolu les problèmes les plus explosifs,
on arriverait plus vite et mieux à les résoudre?
Nous sommes, de toute évidence, devant un problème
de cause à effet. Pour ceux d'entre nous qui ont
attribu~ aux préparatifs militaires ùne valeur exclu­
sivement défensive, le problème est vital.

114. Pourtant, il n'y a pas d'obstacles que la bonne
volonté ne puisse surmonter quand, en dernière
analyse, il y va de notre existence, de celle de nos
peuples et de nos pays. Voilà pourquoi le traité de
Moscou pourrait être un point de départ pour l'éta­
blissement de relations amicales et de coopération
entre les Etats, selon les principes de la Charte
des Nations Unies.

115. A l'actif du bilan de l'année "lui s'est écoulée,
le traité de Moscou n~est pas seul à figurer. La
solution de la crise cubaine apporte enco:t'e une preuve
de ce que le sens de la responsabilité, joî',nt à l'esprit
de conciliation, peut accompli:..'. Notre organisation
a pu jouer un rôle utile dans ce dénouement, ne
serait-ce que par la réaction spontanée et unanime
de ses Membres en faveur de la paix. Mais il y a
plus: les débats au Conseil de sécurité ont contribué
à clarifier les positions en présence, ont donné à
la communauté internationale l'occasion de faire
entendre sa voix, ont permis la formulation d'accom­
PJ,odements alternatifs, ont fourni les marges de temps
nécessaires pour des contacts directs entre les
antagonistes et, quand une entente est heureusement
intervenue, leur ont offert un forum solennel pour
le déclarer simultanément et en ménageant leur pres­
tige et leur d!gnité. Dans ces graves événements, le
Secrétaire général a joué discrètement un rôle émi­
nent, dont le mérite a été universellement reconnu.

116. A l'actif des activités pacificatrices des Nations
Unies s'inscrivent également les progr~s effectués au
Congo vers son unification, sa sécurité interne et
sa stabilité politique. Au Moyen-Orient, en Nouvelle­
Guinée et plus récemment au Yémen,les Nations Unies
ont apporté aussi leur assistance constructive.

117. On a souvent dit que notre organisadon n'est
bonne que dans des crises mineures. Même si cela
était entièrement vrai - et nous savons qu'il n'en
est pas ainsi - les crises mineures, si on les laisse
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132. L'interdépendance politique et économique dont
j'ai parlé précédemment ne peut que s'affirmer
d'une manière encore plus impérative dans ce do­
maine. Dans cet ordre d'idées, nous saluons avec
une vive satisfaction les préparatifs qui ont été
faits pour la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, convoquée pour le
printemps prochain. Les progrès scientifiques et tech­
niques augmentent la productivité, tant industrielle
qu'agricole, 'à un rythme sans cesse accéléré, qui
permet d'espérer que le monde entier connaîtra
une période d'auondance, Mais cette abondance n'est
pas sans danger si des mesures adéquates ne sont
pas prises 'à temps. L'enrichissement de certains pays
peut s 'accompagner de l'appauvrissement de certains
autres. L'abondance de certains produits de base
peut entratner une baisse des prix et compromettre
l'équilibre économique de pays producteurs, ainsi
que leurs programmes de développement. Des en­
traves artificielles au commerce peuvent causer
simultanément l'accumulation de surplus dans quel­
ques pays et la disette dans d'autres. Il y a l'à des
problèmes d'une gravité et d'une complexité ex­
trêmes. L'Organisation des Nations Unies estl 'instru­
ment par excellence pour les étudier et leur chercher
des solutions. Encore faut-il qu'on les aborde sans
esprit de propagande et d'exploitation politique, sans
partt-pzts ni préjugé. Une théorie fallacieuse, qui
malheureusement trouve parfois créance, est que les
groupements de pays industriellement avancés ne peu­
vent viser qu ''à l'exploitation des pays en voie de
développement, b. l'enrichissement des premiers aux
dépens des derniers, 'à la perpétuation d'une hégé­
monie économique. Rien n'est plus inexact. Les pays
avancés ne peuvent progresser que de pair avec les
pays en voie de développement. Le temps n'est plus
ob. un équilibre commercial pouvait s'établir entre
pays 'à prépondérance industrielle et pays de pro­
duction primaire. Les échanges commerciaux actifs
exigent aujourd 'hui que tous les pays atteignent un

131. L ~événement historique capital des demiëres
années est, sans conteste, la décolonisation, qui
a changé la face du monde. Cet événement est histo­
rique non seulement par son importance mais aussi
parce que l'on peut dire qu'il appartient déj'à 'à
l 'histoire. Le droit 'à l'autodétermination, qui jadis
n'était qu'un idéal, a été universellement accepté et
largement appliqué. Il suffit pour cela de regarder
autour de nous. Il est vrai qu'il reste encore quelques
vestiges du colonialisme. Nous comprenons l'impa­
tience des pays africains de voir dlsparaïtre au plus
tôt les vestiges de domination qui subsistent sur
leur continent et nous souhaitons vivement que les
puissances administrantes inaugurent sans retard
la transition inévitable. En disant cela, nous ne mécon­
naissons nullement la contribution précieuse que les
pays européens peuvent apporter aux pays africains.
Mais nous savons que cette contribution ne peut être
fertile que si elle est réalisée dans le cadre d'une
collabQration librement consentie. L'expérience a
prouvé que ce n'est que par une collaboration libre­
ment consentie que les pays libérés se tournent
instinctivement vers ceux qu'ils connaissent et qui
les connaissent le mieux et que les souvenirs péni­
bles d'une courte période de conflit s'effacent bien
vite dans la perspective d'une longue association,

125. L'initiative heureuse de l'Ethiopie, pays avec
lequel la Grèce maintient des relations cordiales
d'amitié depuis des temps immémoriaux, a abouti 'à
la création de l'Organisation de l'unité africaine.

126. Les objectifs de cette nouvelle organisation,
que nous sommes heureux de saluer et que nous
accueillons avec grande sympathie, visent 'à l'unité,
la coopération dans le développement, la sauvegarde
de l'indépendance et de la souveraineté nationales
et l'élimination du colonialisme, objectifs tous chers
aux peuples africains et 'à nous-mêmes.

127. La Greee, voisine de l'Afrique et amie des
peuples africains, prend note avec beaucoup de sympa­
thie des objectifs de la nouvelle organisation et
souhaite h celle-ci une activité féconde et la réali­
sation de ses buts.

128. En ce qui concerne la péninsule balkanique,
la ligne politique suivie par d Grëce a obéi invaria­
blement au désir de régler, au moyen de négocia­
tions, les différends existant entre elle et chacun
des pays balkaniques, afin de permettre le dévelop­
pement sur des bases solides de relations mutuel....
lement profitables. Dans la mesure où cette attitude
de la Grèce a rencontré de la compréhension, les
résultats ont été satisfaisants.

129. Avec certains des pays balkaniques, la Greee
entretient des relations soit trës amicales, soit
susceptibles de le devenir. Nous voulons espérer que
les relations entre la Grèce et d'autres pays balka­
niques pourront s'engager dans la voie de la norma­
lisation et d'une amélioration ultérieure. La Grëce,
quant 'à elle, persistera, pour ce qui est de ses
relations avec ses voisins balkaniques, dans l'esprit
de conciliation et de bonne volonté qui a de tout
temps prévalu dans sa politique extérieure.

130. S'il est compréhensible que c'est l'action poli­
tique des Nations Unies dans les moments de crise
qui attire sur notre organisation l'attention du monde
entier, il convient de ne pas oublier que, ainsi qu'il
se passe avec l'organisme humain, les crises poli­
tiques sont souvent l'effDt d'un mal chronique, en
l'occurrence la pauvreté et les fléaux qui en forment
le cortëge: le chômage, l'analphabétisme, la maladie.
Dans un monde ob les distances sont sans cesse
réduites et ob. l'interdépendance politique et écono­
mique d"J tous les pays et de tous les continents n'est
plus contestée, remédier 'à la pauvreté est le besoin
le plus pressant et le plus universel. Dans l'énorme
effort de coordination nécersaire, les Nations Unies
jouent un rOle unique, qu'aucun pays ou groupe de
pays, qu'aucune autre institution, ne sauraient jouer.
Les Nations Unies, par leurs institutions spécia­
lisées et par leurs organes, fournissent dans ce do­
maine un effort considérable, souvent ignoré ou insuf­
fisamment apprécié du grand public. Unhommage bien
mérité doit être rendu 'à cet effort et l'attention
de l'opinion mondiale être attirée sur lui. C'est
pourquoi mon gouvernement approuve l'idée et appuie
la proposition que le vingttëme anniversaire des
Nations Unies soit célébré sous le signe de la
coopération internationale. Les possibilités de mener
'à bien cet effort gigantesque sont incontestable­
ment accrues de nos jours 'à la suite de la libération
des peuples colonisés r
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132. L'interdépendance politique et économique dont
j'ai parlé précédemment ne peut que s'affirmer
d'une manière encore plus impérative dans ce do­
maine. Dans cet ordre d'idées, nous saluons avec
une vive satisfaction les préparatifs qui ont été
faits pour la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, convoquée pour le
printemps prochain. Les progrès scientifiques et tech­
niques augmentent la productivité, tant industrielle
qu'agricole, 'à un rythme sans ceSGe accéléré, qui
permet d'espérer que le monde entier connafira
une période d'a~lmdance. Mais cette abondance n'est
pas sans danger si des mesures adéquates ne sont
pas prises 'à temps. L'enrichissement de certains pays
peut s laccompagner de l'appauvrissement de certains
autres. L'abondance de certains produits de base
peut entratner une baisse des prix et compromettre
l'équilibre économique de pays producteurs, ainsi
que leurs programmes de développement. Des en­
traves artificielles au commerce peuvent causer
simultanément l'accumulation de surplus dans quel­
ques pays et la disette dans d'autres. Il y a l'à des
probl~me:s d'une gravité et d'une complexité ex­
trêmes. L'Organisation des Nations Unies estl 'instru­
ment par excellence pour les étudier et leur chercher
des solutions. Encore faut-il qu'on les aborde sans
esprit de propagande et d'exploitation politique, sans
parti-p1ris ni préjugé. Une théorie fallacieuse, qui
malheureusement trouve parfois créance, est que les
groupements de pays industriellement avancés ne peu­
vent viser qu ''à l'exploitation des pays en voie de
développement, b. l'enrichissement des premiers aux
dépens des derniers, 'à la perpétuation d'une hégé­
monie économique. Rien n'est plus inexact. Les pays
avancés ne peuvent progresser que de pair avec les
pays en voie de développement. Le temps n'est plus
ob. un équilibre commercial pouvait s'établir entre
pays 'à prépondérance industrielle et pays de pro­
duction primaire. Les échanges commerciaux actifs
exigent aujourd 'hui que tous les pays atteignent un

131. L ~événement historique capital des derlli~res

années est, sans conteste, la décolonisation, qui
a changé la face du monde. Cet événement est histo­
rique non seulement par son importance mais aussi
parce que l'on peut dire qu'il appartient déj'à 'à
l 'histoire. Le droit 'à l'autodétermination, qui jadis
n'était qu'un idéal, a été universellement accepté et
largement appliqué. Il suffit pour cela de regarder
autour de nous. Il est vrai qu'il reste encore quelC{ues
vestiges du colonialisme. Nous comp:r.enons l'impa­
tience des pays africains de voir disparafire au plus
tôt les vestiges de domination qui subsistent sur
leur continent et nous souhaitons vivement que les
puissances administrantes inaugurent sans retard
la transition inévitable. En disant cela, nous ne mécon­
naissons nullement la contribution précieuse que les
pays europ~ens peuvent apporter aux pays africains.
Mais nous Sl\Vons que cette contribution ne peut être
fertile que si elle est réalisée dans le cadre d'une
collabQration librement consentie. L'expérience a
prouvé que ce n'est que par une collaboration libre­
ment consentie que les pays libérés se tournent
instinctivement vers ceux qu'ils connaissent et qui
les connaissent le mieux et que les souvenirs péni­
bles d'une courte période de conflit s'effacent bien
vite dans la perspective d'une longue associationo

125. L'initiative heuleuse de l'Ethiopie, pays avec
lequel la Gr~ce maintient des relations cordiales
d'amitié depuis des temps immémoriaux, a abouti 'à
la création de l'Organisation de l'unité africaine.

126. Les objectifs de cette nouvelle organisation,
que nous sommes heureux de saluer et que nous
accueillons avec grande sympathie, visent 'à l'unité,
la coopération dans le développement, la sauvegarde
de l'indépendance et de la souveraineté nationales
et l'élimination du colonialisme, objectifs tous chers
aux peuples africains et 'à nous-mêmes.

127. La Gr~ce, voisine de l'Afrique et amie des
peuples africains, prend note avec beaucoup de sympa­
thie des objectifs de la nouvelle organisation et
souhaite h celle-ci une activité féconde et la réali­
sation de ses buts.

128. En ce qui concerne la péninsule balkanique,
la ligne politique suivie par d Gr~ce a obéi invaria­
blement au désir de régler, au moyen de négocia­
tions, les différends existant entre elle et chacun
des pays balkaniques, afin de permettre le dévelop­
pement sur des bases solides de relations mutuel....
lement profitables. Dans la mesure où cette attitude
de la Gr~ce a rencontré de la compréhension, les
résultats ont été satisfaisants.

129. Avec certains des pays balkaniques, la Gr~ce

entretient des relations soit tr~s amicales, soit
susceptibles de le devenir. Nous voulons espérer que
les relations entre la Gr~ce et d'autres pays balka­
niques pourront s'engager dans la voie de la norma­
lisation et d'une amélioration ultérieure. La Gr~ce,

quant 'à elle, persistera, pour ce qui est de ses
relations avec ses voisins balkaniques, dans l'esprit
de conciliation et de bonne volonté qui a de tout
temps prévalu dans sa politique extérieure.

130. S'il est compréhensible que c'est l'action poli­
tique des Nations Unies dans les moments de crise
qui attire sur notre organisation l'attention du monde
entier, il convient de ne pas oublier que, ainsi qu'il
se passe avec l'organisme humain, les crises poli­
tiques sont souvent l'effDt d'un mal chronique, en
l'occurrence la pauvreté et les fléaux qui en forment
le cort~ge: le chÔmage, l'analphabétisme, la maladie.
Dans un monde ob les distances sont sans cesse
réduites et ob. l'interdépendance politique et écono­
mique d"J tous les pays et de tous les continents n'est
plus contestée, remédier 'à la pauvreté est le besoin
le plus pressant et le plus universel. Dans l'énorme
effort de coordination nécersaire, les Nations Unies
jouent un rOle unique, qu'aucun pays ou groupe de
pays, qu'aucune autre institution, ne sauraient jouer.
Les Nations Unies, par leurs institutions spécia­
lisées et par leurs organes, fournissent dans ce do­
maine un effort considérable, souvent ignoré ou insuf­
fisamment apprécié du grand public. Un hommage bien
mérité doit être rendu 'à cet effort et l'attention
de l'opinion mondiale être attirée sur lui. C'est
pourquoi mon gouvernement approuve l'idée et appuie
la proposition que le vingti~me anniversaire des
Nations Unies soit célébré sous le signe de la
coopération internationale. Les possibilités de mener
'à bien cet effort gigantesque sont incontestable­
ment accrues de nos jours 'à la suite de la libération
des peuples colonisés r
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niveau de prospérité qui ne peut être obtenu sans
un certain degré d'industrialise,tion. C'est la philo­
sophie de la Communauté économique européenne qui,
en s'associant 'à des pays comme la Grëce et les
18 Etats africains, dans des conditions équitables,
leur a offert une assistance économique ainsi que des
possibilités d'accélération de leu!' développement
économique.

133. La Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement a devant elle une lourde
tft.che. Elle doit tracer la voie au perfectionnement
des organismes économiques en fonctions. A l'insta­
bilité des prix des produits de base, elle doit recher­
cher des remëdes qui ne soient pas pires que le mal.
Elle doit préparer l'élimination progressive des
barrtëres commerciales sans disloquer les structures
commerciales existantes. La tâche est énorme. Elle
ne pourra être qu'entamée, 'à la Conférence. Si celle­
ci sait éviter les écueils de la propagande et de la
polémique, elle pourra dégager des directives qui
marqueront le début d'une ëre nouvelle dans les
relations économiques et politiques.

134. Avent de terminer, je voudr-ais revenir encore
sur l'événement qui éclaire la prêsente session;
je veux dire le traité de Moscou, avec les perspec­
tives qu'il a ouvertes. En Greee, notre scepticisme
- caractéristique d'un esprit inquisiteur accentué
par les vicissitudes de notre histoire - n'a jamais
affecté notre position d"avant-garde 'àl'égard des nou­
velles conjonctures Internatlonales, surtout quand il
s'agit de travailler pour la paix. Voués 'à notre
effort de reconstruction et de développement, nous
ne demandons qu'à vivre en paix. Mais il nous faut
une paix juste. Une paix dans le respect mutuel.
Une paix garantissant, plus que tout autre chose,
ce bien suprême qui est la liberté et la dignité
humaine 'à l'abri de la peur et du besoin.

135. Iole PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Avant
de passer au second point de notre ordre du jour de
l 'aprës-mtdt, je donnerai la parole au représentant
de la République arabe unie, qui désire faire usage
de son droit de réponse.

136. M. RIAD (République arabe unie) [traduit de
l'anglais]: Comme c'est la premiëre fois que je
monte 'à cette tribune 'à la présente session, j'ai
le grand plaisir de vous adresser, 'à vous Monsieur
le Président, ainsi qu'au gouvernement et au peuple
du Venezuela, mes plus sincëres félicitations 'à
l'occasion de votre élection. J'ai le bonheur de
vous connaître personnellement et celui d'avoir suivi
votre activité aux Nations Unies) notamment au
Conseil de sécurité, et je' sais que vous êtes un
homme de grand talent dévoué 'à l'Organisation et 'à
ses principes, Nul doute que le Ministre des affaires
êtrangëres de mon pays, lorsqu'il prendra la parole
devant cette assemblée, vous adressera les félici­
tations officielles du Gouvernement de la République
arabe unie.

137. Si j'ai demandé 'à exercer mon droit de réponse
h. ce stade de la discussion, ce n'est pas que Mme
Golda Meir ait apporté un élément nouveau sur la
question de Palestine ou sur la politique d'ïaraël
[1224~me séance] ; mais j'ai estimé qu'il était de
mon devoir de faire une brève déclaration aux fins

du procès-verbal et de démontrer, une fois de plus,
'à cette assemblée que les Israéliens persistent
'à vouloir déformer et falsifier une vérité déj'à
inscrite dans l'histoire et dans les annales des
Nations Unies.

138. Une fois de plus, Mme Meir a eu recours 'à
cette tactique et s'est efforcée de donner l'impres­
sion qu'Israël est un champion de la paix, qu'il
ne nourrit aucun dessein agressif, qu'tl tend une main
amicale 'à toutes les autres nations dans l'intérêt
de la coopération et que, enfin, il désire conclure
la paix avec les pays arabes.

139. Rien n'est plus éloigné de la vérité que les
assertions de Mme Meir. Les agissements d 'ïsraël
au cours de ces 14 derntëres années sont bien
connus de cette assemblée. A écouter Mme Meir,
nous avons pu facilement nous convaincre que les
prétentions du Gouvernement d'Israël sont fort sem­
blables 'à celles du Gouvernement de l'Afrique du
Sud et du Gouvernement minoritaire de la Rhodésie
du Sud. Israël, tout comme ces deux gouvernements,
demande simplement que les Nations Unies et le mon­
de entier acceptent Ie statu quo, acceptent leur thèse
qui est celle d'une paix fondée sur la domination
êtrangëre, donc contraire aux aspirations et aux
droits légitimes des habitants autochtones de l'Afri­
que du Sud et de la Rhodésie du Sud.

140. Pour ce qui est de l'Afrique du Sud et de la
Rhodésie du Sud, les Nations Unies et la communauté
internationale unanimes ont non seulement blâmé les
autorités mais leur ont constamment demandé d'en
finir avec les injustices et les persécutions et de ne
plus usurper les droits des habitants autochtones.

141. Il semble que la situation en Palestine est en
fait plus critique qu'en Rhodésie GU Sud ou en
Afrique du Sud. En Palestine comme chacun sait •••

142. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
donne la parole au représentant de l'Afriqu(; du Sud,
qui désire présenter une motion d'ordre.

143. M. BOTHA (Afrique du Sud): Je voudrais seule­
ment faire remarquer que le représentant de la
République arabe unie est censé répondre 'à une
autre délégation que la mienne. Ma délégation n'est
pas intervenue et n'a fait aucune déclaration concer­
nant la République arabe unie. Je vous demande
donc, Monsieur le Président, de faire remarquer
au représentant qu'il devrait s'abstenir d'aborder
une question qui n'est pas, pour l'instant, soumise
'à l'Assemblée.

144. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
donne de nouveau la parole au représentant de la
Républiq'J.e arabe unie. En raison de la motion .j'ordre
qui vient d'être présentée, je me permets de lui
signaler qu'il serait préférable, sans préjudice de
son droit de réponse, de se borner li répondre au
discours prononcé h. la séance précédente par la
représentante d'Israël.

145. M. RIAD (République arabe unie) [tradUit de
l'anglais]: Je dois avouer que lorsque j'examine
un problème colonial, il m'est impossible de consi­
dérer les deux questions séparément. Je parle de
l'injustice, et l'injustice est indivisible.
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niveau de prospérité qui ne peut être obtenu sans
un certain degré d'industrialise,tion. C'est la philo­
sophie de la Communauté économique européenne qui,
en s'associant 'à des pays comme la Gr~ce et les
18 Etats africains, dans des conditions équitables,
leur a offert une assistance économique ainsi que des
possibilités d'accélération de leu!' développement
économique.

133. La Conférence des Nations Unies sur le com­
merce et le développement a devant elle une lourde
tft.che. Elle doit tracer la voie au perfectionnement
des organismes économiques en fonctions. A l'insta­
bilité des prix des produits de base, elle doit recher­
cher des rem~des qui ne soient pas pires que le mal.
Elle doit préparer l'élimination progressive des
barri~res commerciales sans disloquer les structures
commerciales existantes. La tft.che est énorme. Elle
ne pourra être qu'entamée, 'à la Conférence. Si celle­
ci sait éviter les écueils de la propagande et de la
polémique, eile pourra dégager des directives qui
marqueront le début d'une ~re nouvelle dans les
relations économiques et politiques.

134. Avent de terminer, je voudl'ais revenir encore
sur l'événement qui éclaire la pJ'ésente session;
je veux dire le traité de Moscou, avec les perspec­
tives qu'il a ouvertes. En Gr~ce, notre scepticisme
- caractéristique d'un esprit inquisiteur accentué
par les vicissitudes de notre histoire - n'a jamais
affecté notre position d"avant-garde 'à l'égard des nou­
velles conjonctures internationales~ surtout quand il
s'agit de travailler pour la paix. Voués 'à notre
effort de reconstruction et de développement, nous
ne demandons qu''à vivre en paix. Mais il nous faut
une paix juste. Une paix dans le respect mutuel.
Une paix garantissant, plus que tout autre chose,
ce bien suprême qui est la liberté et la dignité
humaine 'à l'abri de la peur et du besoin.

135. Iole PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Avant
de passer au second point de notre ordre du jour de
l'apr~s-midi, je donnerai la parole au représentant
de la République arabe unie, qui désire faire usage
de son droit de réponse.

136. M. RIAD (République arabe unie) [traduit de
l'anglais]: Comme c'est la premi~re fois que je
monte 'à cette tribune 'à la présente session, j'ai
le grand plaisir de vous adresser, 'à vous Monsieur
le Président, ainsi qu'au gouvernement et au peuple
du Venezuela, mes plus sinc~res félicitations 'à
l'occasion de vot"t'e élection. J'ai le bonheur de
vous connartre personnellement et celui d'avoir suivi
votre activité aux Nations Unies) notamment au
Conseil de sécurité, et je' sais que vous êtes un
homme de grand talent dévoué 'à l'Organisation et 'à
ses prinCipes. Nul doute que le Ministre des affaires
êtrang~res de mon pays, lorsqu'il prendra la parole
devant cette assemblée, vous adressera les félici­
tations officielles du Gouvernement de la République
arabe unie.

137. Si j'ai demandé 'à exercer mon droit de réponse
h. ce stade de la discussion, ce n'est pas que Mme
Golda Meir ait apporté un élément nouveau sur la
question de Palestine ou sur la politique d'Israi!!
[1224~me séance] ; mais j'ai estimé qu'il était de
mon devoir de faire une br~ve déclaration aux fins

du proc~s-verbal et de démontrer, une fois de plus,
'à cette assemblée que les Israéliens persistent
'à vouloir déformer et falsifier une vérité déj'à
inscrite dans l'histoire et dans les annales des
Nations Unies.

138. Une fois de plus, Mme Meir a eu recours 'à
cette tactique et s'est efforcée de donner l'impres­
sion qu 'Isra~n est un champion de la paix, qu'il
ne nourrit aucun dessein agressif, qu'il tend une main
amicale 'à toutes les autres nations dans l'intérêt
de la coopération et que, enfin, il désire conclure
la paix avec les pays arabes.

139. Rien n'est plus éloigné de la vérité que les
assertions de Mme Meir. Les agissements d'Isra~n

au cours de ces 14 derni~res années sont bien
connus de cett~ assemblée. A écouter Mme Meir,
nous avons pu facilement nous convaincre que les
prétentions du Gouvernement d'Israël sont fort sem­
blables 'à celles du Gouvernement de l'Afrique du
Sud et du Gouvernement minoritaire de la Rhodésie
du Sud. Israël, tout comme ces deux gouvernements,
demande simplement que les Nations Unies et le mon­
de entier acceptent i.e statu quo, acceptent leur thèse
qui est celle d'une paix fondée sur la domination
étrang~re, donc contraire aux aspirations et aux
droits légitimes des habitants autochtones de l'Mri­
que du Sud et de la Rhodésie du Sud.

140. Pour ce qui est de l'Afrique du Sud et de la
Rhodésie du Sud, les Nations Unies et la communauté
internationale unanimes ont non seulement blft.mé les
autorités mais leur ont constamment demandé d'en
finir avec les injustices et les persécutions et de ne
plus usurper les droits des habitants autochtones.

141. Il semble que la situation en Palestine est en
fait plus critique qu'en Rhodésie GU Sud ou en
Mrique du Sud. En Palestine comme chacun sait •••

142. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
donne la parole au représentant de l'Mriqu(; du Sud,
qui désire présenter une motion d'ordre.

143. M. BOTHA (Afrique du Sud): Je voudrais seule­
ment faire remarquer que le représentant de la
République arabe unie est censé répondre 'à une
autre délégation que la mienne. Ma délégation n'est
pas intervenue et n'a fait aucune déclaration concer­
nant la République arabe unie. Je vous demande
donc, Monsieur le Président, de faire remarquer
au représentant qu'il devrait s'abstenir d'aborder
une question qui n'est pas, pour l'instant, soumise
'à l'Assemblée.

144. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
donne de nouveau la parole au représentant de la
Républiq'J.e arabe unie. En raison de la motion .j'ordre
qui vient d'être présentée, je me permets de lui
signaler qu'il serait préférable, sans préjudice de
son droit de réponse, de se borner li répondre au
discours prononcé h. la séance précédente par la
représentante d'Israël.

145. M. RIAD (République arabe unie) [traduit de
l'anglais]: Je dois avouer que lorsque j'examine
un probl~me colonial, il m'est impossible de consi­
dérer les deux questions séparément. Je parle de
l'injustice, et l'injustice est indivisible.
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IloReprise des débats de la 1214ème séance.

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour (suite*)

TROISIEME RAPPORT DU BUREAU (A/5559)

156. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous
passons maintenant à l'examen du troisiëme rapport
du Bureau de l'Assemblée générale (A/5559) relatif
à l'adoption de l'ordre du jour et 'li la répartition
des questions inscrites 'li l'ordre du jour. A sa
156bme séance, le Bureau a décidé, sans objection,
de recommander l'inscription à l'ordre du jour de
la Première Commission de la question intitulée:
"Mesures 'li prendre, à l'échelon rêgïonal, en vue
d'améliorer les relations de bon voisinage entre les
Etats européens ayant des régimes sociaux et poli­
ti~:ues différents."

157. En l'absence d'objection, je considérerai que
la question est inscrite b. l'ordre du jour et que la
Premtëre Commission est chargée de l'examiner.

n en est ainsi dt!cidé.

La sëenoe est Ievëe à 17 h 10.

152. Mme Meir a évoqué le prétendu problëme des
savants et teohntctens allemands dans mon pays.
La R.épublique arabe unie, en obtenant l'aide et l'as­
sistance technique d'autres pays, ne fait qu'exercer
un droit dont se réclament tous les pays du monde.
Je ne crois pas que l'on puisse trouver ici un pays,
grand ou petit, qui ne cherche pas b. s'assurer le
concours de ressortissants d'autres Etats. Pour ce
qui est d'Israël, Mme Meir ne pourra pas nier que
son arsenal a été constitué grâce à l'aide extérieure.

153. Quant aux rapports entre Iaraël et les pays
arabes depuis la signature des accords d'armistice,
Mme Meir, semble de nouveau oublier que c'est
Israêl qv~ ne respecte pas ces accords, que c'est
M. Ben Gourion qui a déclaré en 1956 que l'Accord
d'armistice israélo-égyptien avait vécu.

154. Je ne crois pau 'lu 'il me faille ajouter quoi
que ce soit à ce que j'ai dit précédemment et dont
les membres de cette assemblée trouveront aisément
la preuve s'ils se reportent à l'histoire d'IsraE:H.

155. La question de Palestine ne devrait jamais être
représentée comme un différend opposant les Etats
arabes aux Israéliens. Le vrai problème réside dans
le fait que le colonialtsme et le sionisme ont trans­
formé toute la nation palestinienne en une nation
d'exilés, privés de tous les droits. Ainsi, c'est le
peuple de Palestine qui est en cause, au premier chef,
dans la question palestinienne. Ce problème est beau­
coup trop grave pour qu'on l'exploite et qu'on en
tire parti comme a cru bon de le faire Mme Meir
dans son discours de ce matin. La paix, et non
seulement la paix mais la prospérttê, la tranquillité
et par-dessus tout la justice, régneront dans le 1\1:oyen­
Orient si les droits fondamentaux du peuple de rales­
tine sont restaurés dans sa patrie.

Assemblêe gênêrale - Dix-huitième session - Sêanoes pléniëres

Litho in V.N.

146. Il me semble que la situation en Palestine
soit en fait plus critique qu'en Rhodésie du Sud ou
en Afrique du Sud. En Palestine, comme chacun
sait, des étrangers ont envahi le pays, l'ont occupé
et ont expulsé ses habitants. n en est résulté que
le peuple palestinien est devenu un peuple de réfugiés
hors des frontibres de son propre pays. En dépit
de cela, Mme Meir a eu le courage de nous parler
ici de paix et l'audace de se figurer qu'elle pourrait
tromper les peunïes du monde en recourant b. la
tactique bien connue qui consiste b. déformer la vérité
historique. Comme si aucun crime n'avait été commis
contre la population autochtone de la Palestine ni
aucune injustice perpétrée b. son égard.

147. Mme Meir, profitant du climat de cette session
de l'Assemblée, prêche la paix au Moyen-Orient et
préconise le désarmement, partageant ainsi l'erreur
de ceux qui ont parlé du désarmement dans cette
région.

148. Monsieur le Président, je dois déclarer en
toute franchise que de tels propos, b. mon avis,
s'expliquent soit par l'ignorance de la situation qui
regne dans cette région, soit par la volonté délibérée
de la présenter sous un faux jour. Dans le cas de
Mme Meir, je ne crois pas qu'elle peche par igno­
rance; il est certain que c'est b. dessein qu'elle
prône cette philosophie du dêsarrnen.ent au Moyen­
Orient, sachant parfaitement que la conduite passée
d'Isra~U, tant aux Nations Unies qu'en dehors de
cette organisation, n'a été, pendant ces 14 demiëres
années, qu'une suite d'agressions honteuses et pré­
méditées.

149. L'année 1956, oh Israël a été condamné par
cette assemblée mondiale, n'est pas tellement éloi­
gnée. Israël a été condamné en raison de l'agression
qu'il a commise contre mon pays de concert avec
le Royaume-Uni et la France. Les autorités israé­
liennes ont, b. l'époque, occupé Gaza, qui fait partie
de la Palestine, et ont déclaré que ce secteur
était intégré b. Israël. Ses dirigeants ont été jusqu'à
proclamer l'annexion b. Israël d'une partie de mon
propre pays, la péninsule de Sina!". Ces actes sont
bien conformes à la politique expansionniste d'Israël.

150. Mme Meir a tenté, dans sa déclaration, de nous
chapitrer sur les relations entre les Etats arabes.
Selon elle, la nature de ces relations constitue
une des causes de la tension qui regne au Moyen­
Orient. Je n'ai pas à prouver une fois de plus que
la cause réelle de la tension est l'intrusion d'un
élément étranger dans cette région du monde. La
tension subsistera au Moyen-Orient aussi longtemps
que le peuple de Palestine n'aura pas été entië­
rement rétabli dans ses droits.

151. Ce qui se passe dans le monde arabe releve
d'un phênomëne normal d'évolution qu'en fait de
nombreuses autres régions du monde connaissent
ëgalement. Les rapports entre les pays arabes sont
similaires 11" ceux qui existent au sein d'une famille
de nations. Nous savons comment résoudre nos pro­
blëmes,
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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre du jour (suite*)

TROISIEME RAPPORT DU BUREAU (A/5559)

156. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous
passons maintenant à l'examen du troisibme rapport
du Bureau de l'Assemblée générale (A/5559) relatif
à l'adoption de l'ordre du jour et 'li la répartition
des questions inscrites 'li l'ordre du jour. A sa
156bme séance, le Bureau a décidé, sans objection,
de recommander l'inscription à l'ordre du jour de
la Premibre Commission de la question intitulée:
"Mesures 'li prendre, à l'échelon régionaî, en vue
d'améliorer les relations de bon voisinage entre les
Etats européens ayant des régimes sociaux et poli­
ti~:ues différents."

157. En l'absence d'objection, je considérerai que
la question est inscrite b. l'ordre du jour et que la
Premibre Commission est chargée de l'examiner.

n en est ainsi dt!cidé.

La st!ance est levt!e à 17 h 10.

152. Mme Meir a évoqué le prétendu problbme des
savants et technic1ens allemands dans mon pays.
La R.épublique arabe unie, en obtenant l'aide et l'as­
sistance technique d'autres pays, ne fait qu'exercer
un droit dont se réclament tous les pays du monde.
Je ne crois pas que l'on puisse trouver ici un pays,
grand ou petit, qui ne cherche pas b. s'assurer le
concours de ressortissants d'autres Etats. Pour ce
qui est d'Israël, Mme Meir ne pourra pas nier que
son arsenal a été constitué grft.ce à l'aide extérieure.

153. Quant aux rapports entre Isra~U et les pays
arabes depuis la signature des accords d'armistice,
Mme Meir, semble de nouveau oublier que c'est
IsraË!! qv~ ne respecte pas ces accords, que c'est
M. Ben Gourion qui a déclaré en 1956 que l'Accord
d'armistice israélo-égyptien avait vécu.

154. Je ne crois pa;,,;. 'lu 'il me faille ajouter quoi
que ce soit à ce que j'ai dit précédemment et dont
les membres de cette assemblée trouveront aisément
la preuve s'ils se reportent à l'histoire d'IsraE:H.

155. La question de Palestine ne devrait jamais être
représentée comme un différend opposant les Etats
arabes aux Israéliens. Le vrai problbme réside dans
le fait que le coloniali~me et le sionisme ont trans­
formé toute la nation palestinienne en une nation
d'exilés, privés de tous les droits. Ainsi, c'est le
peuple de Palestine qui est en cause, au premier chef,
dans la question palestinienne. Ce problbme est beau­
coup trop grave pour qu'on l'exploite et qu'on en
tire parti comme a cru bon de le faire Mme Meir
dans son discours de ce matin. La paix, et non
seulement la paix mais la prosptrité, la tranquillité
et par-dessus tout la justice, régneront dans le 1\1:oyen­
Orient si les droits fondamentaux du peuple de rales­
tine sont restaurés dans sa patrie.
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146. Il me semble que la situation en Palestine
soit en fait plus critique qu'en Rhodésie du Sud ou
en Afrique du Sud. En Palestine, comme chacun
sait, des étrangers ont envahi le pays, l'ont occupé
et ont expulsé ses habitants. n en est résulté que
le peuple palestinien est devenu un peuple de réfugiés
hors des frontibres de son propr", pays. En dépit
de cela, Mme Meir a eu le courage de nous parler
ici de paix et l'audace de se figurer qu'elle pourrait
tromper les peuoles du monde en recourant b. la
tactique bien connue qui consiste b. déformer la vérité
historique. Comme si aucun crime n'avait été commis
contre la population autochtone de la Palestine ni
aucune injustice perpétrée b. son égard.

147. Mme Meir, profitant du climat de cette session
de l'Assemblée, prêche la paix au Moyen-Orient et
préconise le désarmement, partageant ainsi l'erreur
de ceux qui ont parlé du désarmement dans cette
région.

148. Monsieur le Président, je dois déclarer en
toute franchise que de tels propos, b. mon avis,
s'expliquent soit par l'ignorance de la situation qui
rbgne dans cette région, soit par la volonté délibérée
de la présp.nter sous un faux jour. Dans le cas de
Mme Meir, je ne crois pas qu'elle pbche par igno­
rance; il est certain que c'est b. dessein qu'elle
prOne cette philosophie du désarmen.ent au Moyen­
Orient, sachant parfaitement que la conduite passée
d'Isra~U, tant aux Nations Unies qu'en dehors de
cette organisation, n'a été, pendant ces 14 dernibres
années, qu'une suite d'agressions honteuses et pré­
méditées.

149. L'année 1956, oh IsraËH a été condamné par
cette assemblée mondiale, n'est pas tellement éloi­
gnée. Isra~n a été condamné en raison de l'agression
qu'il a commise contre mon pays de concert avec
le Royaume-Uni et la France. Les autorités israé­
liennes ont, b. l'époque, occupé Gaza, qui fait partie
de la Palestine, et ont déclaré que ce secteur
était intégré b. Israël. Ses dirigeants ont été jusqu'à
proclamer l'annexion b. Israël d'une partie de mon
propre pays, la péninsule de Sina!". Ces actes sont
bien lJonformes à la politique expansionniste d'Israël.

150. Mme Meir a tenté, dans sa déclaration, de nous
chapitrer sur les relations entre les Etats arabes.
Selon elle, la nature de ces relations constitue
une des causes de la tension qui rbgne au Moyen­
Orient. Je n'ai pas à prouver une fois de plus que
la cause réelle de la tension est l'intrusion d'un
élément étranger dans cette région du monde. La
tension subsistera au Moyen-Orient aussi longtemps
que le peuple de Palestine n'aura pas été entib­
rement rétabli dans ses droits.

151. Ce qui se passe dans le monde arabe relbve
d'un phénombne normal d'évolution qu'en fait de
nombreuses autres régions du monde connaissent
êgalement. Les rapports entre les pays arabes sont
similaires 11" ceux qui existent au seifl d'une famille
de nations. Nous savons comment résoudre nos pro­
blbmes.
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